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Avant-propos 

Le degré d’indépendance que les gouvernements offrent au soutien aux arts est une 
question qui est au cœur des préoccupations de la Fédération internationale de conseils des 
arts et agences culturelles (FICAAC) depuis sa fondation lors du premier Sommet mondial 
des arts et de la culture en l’an 2000. Alors que le débat a souvent tourné autour du choix 
entre conseil des arts et ministère, une telle dichotomie simplifie à l’extrême la question de 
l’indépendance, qui, comme ce rapport le suggère, n’est pas seulement déterminée par le 
type d’agence, mais aussi par la combinaison des instruments de politique, les processus 
décisionnels, les règles officielles et officieuses et même les personnalités individuelles.  
 
Le sujet de l’indépendance est un sujet universel, qui ne peut manquer, tôt ou tard, de 
s’inscrire en faux contre tout gouvernement finançant la création artistique. On a vu, ces 
dernières années, se dessiner une voie d’approche mixte en matière de soutien aux arts et à 
la culture. Une plus grande appréciation de l’importance de la culture dans l’élaboration des 
politiques publiques semble avoir conduit à l’expansion du rôle et du champ d’action des 
ministères de la culture dans certains pays. Parallèlement, un certain nombre de 
gouvernements ont créé un organisme indépendant de soutien aux arts pour servir de 
complément à leur ministère de la culture. Le paysage, en constante évolution, de la 
politique culturelle peut considérablement modifier le degré d’indépendance du soutien 
public apporté aux arts. 
 
Ce rapport a pour objectif de donner un contexte à la question de l’indépendance du soutien 
public aux arts. Il ne préconise aucun modèle ou système institutionnel particulier. Il prend 
une position de neutralité, examinant les modèles et les cadres de politique culturelle, 
passant en revue les différentes voies d’approche dans le monde et faisant la synthèse des 
opinions des avis autorisés sur les forces et les faiblesses des principales voies d’approche.  
 
Je voudrais féliciter et remercier l’ancien analyste de recherche de la FICAAC, Christopher 
Madden, qui a écrit et révisé ce rapport plusieurs fois sur une période de près de quatre ans. 
La première version a été discutée par le conseil d’administration de la FICAAC lors de sa 
réunion en Colombie en novembre 2005. Elle a été ensuite distribuée aux membres de la 
FICAAC comme document de réflexion et a été évoquée à diverses réunions depuis. Cette 
version finale contient de nombreuses mises à jour et contributions reçues durant cette 
période. 
 
A l’approche du 4e Sommet mondial des arts et de la culture à Johannesburg en septembre 
2009, nous diffusons ce rapport à un public international. Vous trouverez d’autres 
publications, informations et manifestations sur le sujet de l’indépendance du soutien public 
aux arts sur la page « topic » du site Web de la FICAAC: 
http://www.ifacca.org/topic/independence-of-arts-funding-from-government/  
 
Nous serons heureux de recevoir des commentaires, réactions et sources d’informations 
supplémentaires. Le rapport est centré sur des documents et des sources d’information 
presque exclusivement de langue anglaise, mais les ouvrages de référence écrits dans une 
autre langue sont les bienvenus. 
 
Nous espérons que ce tour d’horizon international unique en son genre offrira un contexte 
utile pour les réflexions sur les questions relatives au financement public des arts et de la 
culture au niveau national, et même local, et que, à terme, il aidera à améliorer les pratiques, 
structures et politiques actuelles pour le plus grand profit des artistes et de la société.  
 
Sarah Gardner 
Directrice exécutive 
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Historique et contexte 

Le degré d’indépendance du financement des arts par les gouvernements est une question 
qui se situe au cœur de la politique artistique. Mundy (2000 ; 13) avance que « la question 
de l’interférence politique dans la liberté artistique et intellectuelle est une question qui se 
pose constamment dans pratiquement toutes les sociétés européennes ». L’indépendance 
est l’un des 21 « dilemmes stratégiques clés en matière de politique culturelle » identifiés 
par Matarasso et Landry dans leur important ouvrage Balancing Act: Twenty-one Strategic 
Dilemmas in Cultural Policy [Exercice d’équilibriste: Les Vingt et un dilemmes stratégiques 
de la politique culturelle] (Matarasso and Landry, 1999).  
 
Le présent rapport de recherche offre des perspectives d’ensemble sur un certain nombre 
de questions touchant au degré d’indépendance du financement public des arts. Il ne 
préconise aucun modèle particulier de financement des arts, ni aucun degré particulier 
d’indépendance. Plutôt, il donne un contexte aux questions et étudie le pour et le contre des 
différentes voies d’approche. 
 
Le rapport présente des informations issues d’une analyse de travaux antérieurs et de 
données concernant deux questions dominantes relatives à l’intervention politique dans le 
soutien aux arts: quelle est l’influence des gouvernements sur le financement des arts? ; et 
quelle influence les gouvernements devraient-ils avoir sur le financement des arts? 
 
L’accent sera mis sur les structures institutionnelles et les processus décisionnels utilisés 
dans le financement des arts par les pouvoirs publics, et leurs implications pour le degré de 
contrôle gouvernemental sur ledit financement. Le rapport se concentre donc sur un seul 
« instrument » de politique artistique: les dépenses directes ou « subventions ». Dans le 
monde, les gouvernements utilisent une multitude d’autres instruments pour apporter leur 
soutien aux arts. Bien que ce rapport ne se préoccupe pas de ces autres instruments de 
politique, il faut cependant noter que beaucoup ont des incidences sur le degré 
d’indépendance du soutien aux arts (par exemple, l’allégement fiscal, un instrument courant 
dans la politique artistique, situe les décisions concernant quels types d’arts se font 
subventionner avec l’ensemble des habitants, plutôt qu’avec la bureaucratie).  
 
QUESTIONS ABORDEES DANS LE RAPPORT 

Les questions abordées dans ce rapport d’enquête portent sur un ensemble de problèmes 
liés aux politiques artistiques. Les questions fondamentales sont: Quel contrôle ou quelle 
influence les gouvernements exercent-ils sur les décisions en matière de financement des 
arts ; et combien devraient-ils en avoir? Ces questions contiennent à leur tour un certain 
nombre de points cruciaux, notamment: 

• Quelles sont les structures institutionnelles encadrant le financement des arts (par 
ex: conseil des arts, ministère, département, fondation nationale, organisation non 
gouvernementale)? 

• Qui prend les décisions (par ex: ministres, bureaucrates, experts en art, 
administrateurs des arts, artistes ou représentants locaux)? 

• Quels sont les processus décisionnels (par ex: comment ceux qui prennent les 
décisions sont-ils nommés, contrôlés et influencés ; à qui doivent-ils rendre des 
comptes ; et comment prennent-ils leurs décisions)? 

 
Comme dans toute analyse de politique, il existe un large éventail de questions connexes, 
notamment:  

• la responsabilisation et la transparence dans le gouvernement ; 
• la censure ou la curatelle par le gouvernement des arts qu’il subventionne ; 
• la gouvernance des organismes publics ou subventionnés de soutien aux arts ; 
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• la démocratie, la démocratisation et les droits de l’homme ; et 
• la désétatisation, la décentralisation et les nouvelles stratégies de gestion publique. 

 
Un rapport tel que celui-ci pourrait donc avoir recours à l’importante documentation existant 
en dehors de la politique culturelle, particulièrement les textes sur la théorie et l’analyse des 
politiques publiques. De même, diverses questions de méthodologie influent sur le rapport. 
Par nécessité, le rapport simplifie les structures politico-institutionnelles complexes pour 
faciliter les comparaisons transnationales. La valeur de cet exercice n’apparaît pas toujours 
évidente. Comme Everitt (1998 ; 193) le soutient: « A mon avis, il est erroné de considérer 
les systèmes de financement des arts comme des modèles abstraits, qui peuvent se 
transférer aisément d’une culture à une autre ». Si l’exposé présenté dans ce rapport devait 
être utilisé pour comparer des modèles et des cadres de politique artistique à travers le 
monde afin de mettre au point des recommandations en matière de bonne pratique, il devrait 
alors être tenu compte des limitations méthodologiques de l’analyse comparative des 
politiques culturelles et du transfert de politiques d’un pays à l’autre. 
 
Par ailleurs, le rapport se concentre principalement sur des sources d’information 
disponibles en langue anglaise. Cela signifie qu’un certain nombre d’ouvrages de référence, 
tel que l’examen et l’analyse du principe d’indépendance en Suède par Doracic et Edlund 
(2005), n’ont pas été consultés.  
 
L’étendue et l’importance du sujet supposent que celui-ci fait l’objet d’une documentation 
considérable. Afin de maintenir l’analyse à une longueur gérable, le rapport portera 
essentiellement sur les publications traitant de politique culturelle. On peut diviser ces 
publications en deux catégories principales:  

1. Descriptives, qui documentent les cadres, structures et mécanismes des politiques 
artistiques et culturelles dans divers pays. Ces publications fournissent la base 
empirique pour l’examen et la comparaison de différentes voies d’approche.  

2. Evaluatives, qui présentent des arguments pour et contre l’indépendance du 
financement des arts, ou essaient de déterminer l’équilibre idéal entre influence du 
gouvernement et liberté artistique. Ces publications examinent les forces et les 
faiblesses de divers modèles et voies d’approche. 

 
Les données présentées dans ce rapport proviennent de la propre base de données de la 
FICAAC et d’une enquête conduite auprès d’organismes publics de soutien aux arts dans la 
période qui a précédé le premier Sommet mondial des arts et de la culture à Ottawa, 
Canada, en l’an 2000. 
 
TRAVAUX ANALOGUES ENTREPRIS PAR LA FICAAC 

Depuis sa fondation, la FICAAC s’est régulièrement préoccupée des questions touchant à la 
structure du financement des arts et à l’indépendance du financement des arts vis-à-vis du 
gouvernement. Un récapitulatif complet du rôle de la Fédération à cet égard est présenté à 
l’annexe 1. 
 
En résumé, la FICAAC a entrepris des travaux sur le sujet dans divers contextes, 
notamment: 

• au premier Sommet des arts et de la culture en l’an 2000 ; 
• dans une question D’Art sur le degré d’indépendance des conseils des arts, en 

2002 ; 
• dans le document de travail « Indépendance du financement public des arts: Quelle 

influence les gouvernements ont-ils sur le financement des arts et quelle influence 
devraient-ils avoir? », distribué en 2006 ; 

• dans « Demandez à la FICAAC » et autres demandes de renseignements, de 2002 à 
2008 ; 



L’INDÉPENDANCE DU FINANCEMENT PUBLIC DES ARTS 

 
F I C A A C  4 

• dans les débats du conseil d’administration ; 
• la base de données et le répertoire de la FICAAC ; 
• en suivant l’évolution des tendances à travers le monde. 

 
Une page spécialisée sur le site Web de la FICAAC contient des articles et des publications 
se rapportant à la question de l’indépendance du financement public des arts. Voir 
http://www.ifacca.org/topic/independence-of-arts-funding-from-government.  
 
D’éventuels futurs travaux que la FICAAC pourrait entreprendre sur ce sujet sont présentés 
dans la conclusion du présent rapport. 
 
AUTRES PROJETS A LONG TERME 

A part les propres travaux de la FICAAC, il semble qu’il y ait peu d’autres projets à long 
terme ou en cours consacrés spécifiquement au sujet de l’indépendance du financement 
des arts. La question de l’indépendance du financement des arts vis-à-vis du gouvernement 
est une question universelle ; il serait donc futile de fournir les références des nombreux 
projets entrepris de par le monde qui portent sur la question d’une façon ou d’une autre. 
Néanmoins, il existe actuellement quatre projets dont la FICAAC a connaissance et qui sont 
axés spécifiquement sur la question de l’indépendance. 
 

1) L’Observatoire de Budapest 
L’Observatoire de Budapest est en train de procéder au rassemblement et à 
l’analyse de données dans le cadre de son projet intitulé Organismes publics de 
subvention pour la culture. Engagé par le ministère hongrois de la Culture pour 
enquêter sur les procédures de sélection et de financement adoptées par les 
organismes indépendants dans le monde, l’Observatoire a établi des rapports 
analytiques et a publié des profils détaillés de procédures décisionnelles utilisées par 
des organismes de soutien aux arts d’un certain nombre de pays. Les profils 
comprennent des informations sur: les organes décisionnaires ; la nomination des 
membres ; les procédures et le mandat des organes décisionnaires ; la durée du 
mandat ; et tout un éventail d’informations sur les paiements et acquittements des 
subventions. La page du projet se trouve sur http://www.budobs.org/public-
grants/public-grants/grant-paper-2002.html.  
 

2) Forum en ligne Politiques pour la culture  
En 2004, Politiques pour la culture, un réseau de politiques culturelles pour les pays 
du sud-est de l’Europe, a commencé un forum en ligne intitulé Pertinence, utilité et 
utilisation des mécanismes (quasi-)indépendants de financement pour la culture en 
Europe du sud-est. Le forum a été officiellement lancé avec un document de 
réflexion écrit par Delia Mucica, une analyste indépendante en politiques culturelles 
(Mucica, 2004). Le forum n’a produit qu’une seule réponse, et il semble que le 
réseau a cessé ses activités, bien que son site Web soit toujours en ligne.  
 

3) Collège universitaire de Telemark, Norvège 
L’universitaire Per Mangset travaille sur un projet de recherche sur 
l’institutionnalisation de la politique culturelle dans l’Europe occidentale de l’après-
guerre. Le projet, décrit par Mangset (2008), repose sur tout un éventail 
d’informations empiriques, d’entrevues qualitatives avec des administrateurs 
culturels, des politiciens et des artistes de Grande-Bretagne, de France et de Suède, 
et de données longitudinales pour le Conseil des arts de Norvège. 
 

4) Le sujet de thèse de doctorat d’Anna Upchurch  
Anna Upchurch est doctorante au Centre d’études en politique culturelle de 
l’Université de Warwick, en Angleterre (le directeur du centre, Professeur Oliver 
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Bennet, est le fondateur et l’éditeur en chef de l’International Journal of Cultural 
Policy). Le sujet de Mme Upchurch est Les Origines intellectuelles du mouvement 
des conseils des arts : les cas de la Grande-Bretagne, du Canada et des Etats-Unis.  
 

Le secrétariat de la FICAAC serait heureux de recevoir toutes informations supplémentaires 
concernant des projets de recherche actuels ou récents sur des questions se rapportant au 
degré d’indépendance du financement des arts. 
 
MODELES DE POLITIQUE CULTURELLE 

Matarasso et Landry (1999 ; 7) suggèrent que « l’élaboration et la gestion de politiques 
culturelles est… l’un des domaines les plus complexes des gouvernement modernes ». 
Cette complexité se retrouve dans les modèles et les plans d’administrations publiques de 
politique culturelle (par exemple, les modèles entité-association de la politique culturelle de 
l’Etat de Washington en Schuster, 2003b, 15-16). Cependant, la complexité n’est pas 
seulement administrative, elle est aussi conceptuelle. Comme le fait observer Hugoson 
(1996), la culture est une notion abstraite et, en conséquence, la politique culturelle contient 
également des éléments fortement abstraits. Et, comme l’avancent Volkerling (1996), Gray 
(2000 ; 99) et Toepler (1996), les structures, les processus et les « instruments » de la 
politique culturelle sont ancrés dans un réseau plus vaste de complexités théoriques et 
idéologiques. Les comparaisons de politiques culturelles au niveau international ajoutent à la 
complexité, car les conceptions et définitions de la politique culturelle varient de façon 
significative d’un pays à l’autre (Gray, 1996; 215).  
 
Il n’est donc pas surprenant qu’il y ait de nombreuses façons de conceptualiser, d’interpréter 
et de réfléchir à la politique culturelle. Un certain nombre de voies d’approche de haut 
niveau – ce qu’on pourrait appeler des modèles philosophiques ou métaphilosophiques – 
sont examinées par Flew (2005), qui préconise une reconfiguration des méthodes 
d’approche traditionnelles à la politique culturelle pour répondre aux changements dans le 
secteur culturel lui-même. Le présent rapport n’examinera pas sur ces voies d’approche de 
haut niveau, plus philosophiques. A la place, il se concentrera sur des modèles et des plans 
plus détaillés de structures et de processus actuels de politique culturelle, afin de fournir 
contexte et clarté à son thème central, l’indépendance du financement des arts vis-à-vis du 
gouvernement. 
 
Un certain nombre de stratégies courantes de modélisation sont passées en revue à 
l’annexe 2, à savoir: 
 
Modèles typologiques 
C’est le modèle prédominant de politique culturelle, caractérisé par la classification de 
Chartrand et McCaughey (1989) en quatre types principaux: Facilitateur, Protecteur, 
Architecte et Ingénieur. Comme expliqué dans l’annexe 2, ce modèle persistant a été 
développé et modifié au fil des années, et d’autres typologies ont été proposées. La plupart 
de ces typologies sont basées sur le degré de contrôle gouvernemental sur la politique 
artistique et culturelle, et sont donc en rapport direct avec le sujet de ce rapport. 
 
Modèles entité-association 
La modélisation entité-association est une voie d’approche courante pour « cartographier » 
les administrations culturelles publiques. Les entités sont les acteurs dans le système de la 
politique culturelle, tels que les organismes et les individus, et les associations sont les liens 
entre les entités. Bien que ces modèles puissent devenir extrêmement complexes, reflétant 
la complexité du système de politique culturelle lui-même, les éléments importants des 
modèles sont indispensables à la compréhension du degré de contrôle gouvernemental sur 
la politique artistique. 
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Modèle décisionnel 
Le « modèle décisionnel » de politique artistique de Mark Schuster pose une série de 
questions sur les éléments clés d’une politique artistique. Les réponses à ces questions 
peuvent renseigner sur le degré d’indépendance du financement des arts par le 
gouvernement. 
 
Cadres économiques institutionnels et néo-institutionnels 
La voie d’approche de l’économie institutionnelle et néo-institutionnelle est similaire à la 
modélisation entité-association en ce qu’elle décompose les systèmes en protagonistes 
clés, et qu’elle considère les façons dont ces protagonistes clés interagissent. Les 
interactions sont analysées comme des « contrats » entre entités ; la nature de certain de 
ces contrats – par exemple, entre l’exécutif et le conseil des arts – a des incidences sur le 
niveau de contrôle gouvernemental de la politique artistique. L’intention des contrats est 
évidente dans les propositions pour une meilleure gouvernance des relations complexes 
entre ministres, ministères et organismes indépendants issues des études réalisées à 
l’échelle du gouvernement au Royaume-Uni et en Australie (des informations à ce sujet sont 
présentées plus loin dans ce rapport). 
 
Modèles de domaine 
Egalement très répandus en politique culturelle, les modèles de domaine définissent la 
politique culturelle par une série de « domaines » culturels or artistiques (tels que les arts 
visuels, autochtones, médiatiques, etc.). L’inventaire présenté à l’annexe 2 indique que les 
modèles de domaine de politique culturelle tendent à être multidimensionnels et 
hiérarchiques, et qu’ils mettent en évidence d’importants liens transversaux. Les systèmes 
de modèles s’avèrent utiles pour étudier le degré d’intégration verticale à l’intérieur d’un 
système de politique culturelle, et le degré d’intégration horizontale entre la politique 
culturelle et les autres domaines de la politique gouvernementale. Comme il le sera montré 
plus loin dans ce rapport, ces aspects ont des incidences sur le niveau de contrôle 
gouvernemental de la politique artistique et sur les avantages relatifs des organismes dans 
un système de modèle mixte. 
 
MODELE DE LA FICAAC DES ELEMENTS CLES D’UN SYSTEME DE SOUTIEN AUX ARTS 

Se fondant sur les modèles décrits ci-dessus, le secrétariat de la FICAAC a mis au pont son 
propre modèle de politique artistique, résumé ci-dessous (la version complète se trouve à 
l’annexe 3). Le modèle caractérise le système de soutien aux arts comme un mélange de 
cinq ingrédients ou composantes: 

1) Domaines artistiques/culturels 
2) Structures institutionnelles 
3) Décisionnaires et processus décisionnels 
4) Instruments de politique 
5) Règles officielles et officieuses, conventions et coutumes 
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L’indépendance est certes concernée par toutes les composantes du modèle, mais le 
présent rapport porte principalement sur les points 2 et 3 (cadre institutionnel et processus 
décisionnel) et se limite à un seul type d’instrument (subvention).  
 
Certaines données sur la composante 5 (règles officielles et officieuses, conventions et 
coutumes) sont présentées plus loin dans le rapport. Toutefois, les données pour cette 
composante sont extrêmement limitées par la visibilité de facteurs cruciaux influant sur le 
degré d’indépendance dans les systèmes de soutien aux arts. Ces facteurs limitants sont 
abordés en détail ci-dessous. 
 
Règles officielles, pratiques officieuses et personnalités 
Une limitation importante sur l’analyse empirique de l’indépendance du financement des arts 
et du soutien qui leur est apporté est que le degré d’influence gouvernementale ne dépend 
pas seulement des aspects officiels et visibles du système de soutien, tels la réglementation 
et les règles établies dans la législation, mais aussi des aspects officieux et invisibles, tels 
que les arrangements, les codes tacites et autres façons informelles de procéder – ce qu’on 
pourrait appeler la « culture » du système.  
 
Par exemple, le degré de contrôle ou de liberté que connaît un organisme indépendant, tel 
qu’un conseil des arts, pourrait dépendre de:  

• règles et règlementations prévues par la législation et les lois (qui peuvent, en elles-
mêmes, s’avérer imprécises, vagues ou susceptibles d’interprétations multiples) ; 

• contrats de prestation négociés entre le ministre et l’organisme indépendant (pas 
nécessairement publics et pouvant laisser une marge de manœuvre selon 
l’insistance avec laquelle le ministre souhaite faire appliquer le contrat) ;  

• règles de procédure développées en dehors des conditions légales et 
contractuelles ;  

Instruments 
 • Subvention

• Avantages, impôts

• Réglementation, législation, droits 
• Communication d’informations

Décisionnaires
•Ministre/personnel du gouvernement

•Ministère

•Secteur privé/commercial

•Artistes, pairs, experts

Figure 1: Eléments clés d’une politique artistique 

  Structures    institutionnelles 
• Propriété et gestion

• Ministère

• Conseil indépendant 
• Dotation, fondation

Source: FICAAC 

Rules = Règles 
Conventions = Conventions 
Customs = Coutumes 

Domaines de  
politique artistique 
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• codes de bonne conduite officieux, procédures et « arrangements » reconnus. 
 
Mangset (2008 ; 5) offre une série de neuf questions plus détaillées sur ces règles et 
procédures pour aider à l’analyse du degré d’indépendance du système de soutien aux arts.  
 
Ces règles et codes ne sont pas tous quantifiables ou stables. Les règles officielles et les 
contrats de prestation peuvent fournir une indication du dosage contrôle-liberté au sein 
d’une organisation indépendante, mais ils n’expliquent pas tout: le tempérament d’un 
ministre de la culture, les codes de bonne conduite tacites sous-jacents aux relations entre 
le ministre et l’organisme, les influences cachées et les personnalités des individus peuvent, 
à terme, déterminer le niveau de liberté dont jouit un organisme indépendant. Comme 
Battersby (2005 ; 11) le fait remarquer, même les « coups de fil discrets » sont des 
instruments possibles d’influence gouvernementale sur un organisme indépendant. 
 
Les structures et les processus visibles utilisés pour générer des donnés empiriques, telles 
que celles présentées à la figure 6 du présent rapport, ne devraient donc être interprétés 
que comme étant une illustration des possibilités de liberté ou de contrôle. Comme le 
suggère Mucica (2004), « nous devrions non seulement considérer le degré d’indépendance 
légalement accordé, mais aussi l’importante question du degré d’indépendance réalisé dans 
les faits ». 
 
Ces questions sont développées plus en détail par Galligan (1993 ; 263), David Pratley 
Associates (2002), Battersby (2005) et Mucica (2004). 
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Indépendance du financement des arts: analyse des travaux antérieurs 

[Un] nouveau sondage suggère que la majorité des gens sont d’accord avec le 
principe d’indépendance du financement des arts. 
BBC News, 2006 ; 1 

 
Comme les modèles de la section précédente l’indiquent, le système de soutien aux arts est 
complexe, comprenant de nombreux éléments interdépendants ayant chacun des 
incidences sur le degré d’indépendance du soutien aux arts par les pouvoirs publics. Ce 
système complexe est souvent simplifié dans les ouvrages sur la question par la référence 
faite à « l’indépendance » du soutien aux arts, et surtout au « principe d’indépendance ». 
Mais qu’est-ce que soutien indépendant veut dire? Quel est ce principe d’indépendance? 
Cette section examine certain des textes publiés s’intéressant à ces questions. 
 
LA GRADATION MATARASO-LANDRY : LIBERTE PAR OPPOSITION A CONTROLE 

L’importante publication de Matarasso et Landry pour le Conseil de l’Europe, Balancing Act: 
21 Strategic Dilemmas in Cultural Policy [Exercice d’équilibriste: Les 21 dilemmes 
stratégiques de la politique culturelle] (Matarasso et Landry, 1999), est une tentative rare de 
représenter formellement la question de l’indépendance du soutien aux arts vis-à-vis du 
gouvernement. 
 
Balancing Act énonce 21 questions clés, ou « dilemmes stratégiques », courantes en 
politique culturelle. Chaque question clé a une gradation, une étendue entre deux extrêmes, 
le long de laquelle Matarasso et Landry invitent les responsables de politique à localiser leur 
propre politique culturelle. Cette série de question est destinée à servir d’instrument pour 
aider à penser stratégiquement en termes de politique culturelle. Une application pratique de 
cet instrument se trouve dans une analyse de la politique culturelle écossaise entreprise par 
Pratley (2002). 
 
La sixième question de la série est intitulée « Contrôle direct ou isolement du processus 
politique » (Matarasso et Landry, 1999 ; 23). Cette section résume comment Matarasso et 
Landry abordent cette question, et examine leur voie d’approche plus en détail.  
 
Matarasso et Landry expliquent: 
 

L’expérience européenne comprend une gamme très diversifiée de façons d’aborder 
la question du soutien pécuniaire réel [c’est-à-dire un financement direct] apporté à la 
culture. A une extrémité se trouvent des pays comme l’Italie et la France, qui ne font 
pas la distinction entre la culture et les autres domaines de la politique sociale… 
D’autres pays, comme l’Irlande, la Finlande et le Royaume-Uni, ont reconnu la nature 
unique des questions culturelles et ont trouvé avantageux d’essayer de préserver la 
planification détaillée et le processus décisionnel de l’interférence éventuelle des 
politiciens… Au Pays-Bas, une voie médiane efficace a été développée, avec un 
transfert considérable des pouvoirs en matière de planification et de décision vers le 
niveau local, mais avec l’adoption du plan culturel national par le parlement. 
(Matarasso et Landry, 1999 ; 23) 

 
Le spectre est présenté sous la forme d’un diagramme, qui est reproduit ci-dessous. 
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Figure 2: Gradation Matarasso-Landry 

Comment le financement culturel devrait-il être réparti? 

Contrôle direct  
Isolement du 

processus politique 
 

5 4 3 2 1 - 1 2 3 4 5 
Source: Matarasso et Landry (1999 ; 24) 

 
 
Cependant, les termes « contrôle direct » et « isolement du processus politique » sont plutôt 
vagues. Que signifient-ils exactement? Contrôle par quoi ou par qui? Qu’est-ce que le 
« processus politique »? Le texte cité plus haut suggère que les extrêmes sont représentés 
par « des pays… qui ne font pas la distinction entre la culture et les autres domaines de la 
politique sociale » et des pays qui « [essaient] de préserver la planification détaillée et le 
processus décisionnel de l’interférence éventuelle des politiciens ». Mais ce sont toujours 
des notions vagues.  
 
Une reformulation de la gradation avec des points limites absolus et une terminologie 
générique est présentée dans la figure 3 ci-dessous. 
 

Figure 3: La gradation de l’indépendance - générique 
 

Degré d’influence des pouvoirs publics sur les décisions en matière de financement 
des arts 

 
Totale    Nulle 
 

5 4 3 2 1 - 1 2 3 4 5 
 
 
Eléments de politique artistique et position dans la gradation  
Comme suggéré dans la discussion de la section précédente, il y a diverses façons dont les 
gouvernements peuvent exercer leur contrôle sur les décisions concernant l’allocation des 
subventions aux arts, par l’élaboration de structures, de processus et de règles 
institutionnels. De nombreux analystes décrivent le niveau d’indépendance du financement 
des arts comme étant un choix entre un conseil des arts et un ministère (c’est-à-dire de type 
institutionnel). Toutefois, comme O’Hagan (1997 ; 148) le fait observer, « la distinction entre 
un conseil des arts et un ministère n’est pas aussi marquée que certains le prétendent. Par 
exemple, la plupart des conseils des arts relèvent directement d’un ministère, et la plupart 
des ministres utilisent des systèmes faisant intervenir des panels ou autre groupes 
d’experts, tout comme le font les conseils des arts, pour affecter des deniers publics aux 
arts ». 
 
Le choix n’est donc pas simplement entre les types d’institution, mais aussi, comme le 
suggère le modèle de la FICAAC décrit à la section précédente, entre les instruments et les 
règles officielles et officieuses déterminant le comportement des protagonistes au sein du 
système de soutien aux arts. La multiplicité des facteurs laisse entendre qu’il faut une voie 
d’approche multidimensionnelle pour modéliser le niveau d’indépendance de la politique 
artistique d’une nation, plutôt que la formule unidimensionnelle d’une gradation unique. Si, 
par exemple, on pensait que la politique artistique reposait sur trois facteurs cruciaux, ceux-
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ci pourraient être représentés dans un espace tridimensionnel plutôt que sur une gradation 
linéaire. 
 
Chaque axe serait une gradation entre deux extrêmes, similaire à celle imaginée par 
Matarasso et Landry. Un tel axe est expliqué plus en détails plus loin, se fondant sur le 
processus décisionnel et, plus précisément, dans l’optique du model décisionnel de 
Schuster, sur qui prend les décisions. 
 
Exemple: qui décide? 
Comme suggéré plus haut, l’un des éléments clés dans l’élaboration d’une politique 
artistique est le choix de « processus décisionnels » adéquats. Un aspect crucial de 
l’élément est de choisir qui prendra les décisions concernant la répartition du financement 
des arts. Dans les textes traitant de politique culturelle, il est courant de voir cet aspect 
présenté comme un choix entre bureaucrates et artistes. Toutefois, si la gradation doit être 
considérée comme un choix entre extrêmes, alors la droite de la gradation devrait se 
prolonger au-delà des artistes pour inclure des experts non versés dans les arts ou des 
simples citoyens (comme c’est le cas pour Cummings et Katz, 1987a et b). L’inclusion de 
simples citoyens dans les prises de décision sur le financement des arts est chose courante. 
Une analyse des systèmes de panels de la NEA en 1990 a conduit à l’introduction de 
« profanes avertis » pour se préserver des accusations d’intérêts catégoriels et de copinage 
(Galligan, 1993 ; 268). Les citoyens suisses votent régulièrement sur les dépenses 
culturelles par le biais de référendums (Peacock, 1994 ; 173, Rushton, 2002c, Mangset, 
2008). Des instruments autres que les subventions font également intervenir des citoyens, 
ainsi que des artistes. Pour les incitations fiscales, par exemple, les décisions sur quels arts 
bénéficient du soutien des pouvoirs publics sont prises par les consommateurs eux-mêmes ; 
le gouvernement ne fait que faciliter l’achat.  
 
La figure 4 montre une gradation qui représente la dimension d’indépendance se rapportant 
à qui prend les décisions sur la répartition du soutien public aux arts. 
 

Figure 4: La gradation de l’indépendance par décisionnaires (ii) 
 

Les décisions sur la répartition du financement public aux arts sont prises par : 
 

Ministres     Citoyens 
 

5 4 3 2 1 - 1 2 3 4 5 
 
Ministres nommés – Ministres élus – Bureaucrates – Quangocrates – Artistes – Experts 
profanes – Citoyens. 
 
Théoriquement, il serait possible de développer des gradations pour tous les facteurs 
critiques qui déterminent le degré d’indépendance du financement des arts par les pouvoirs 
publics. Cependant, cela représenterait une tâche impressionnante, car la combinaison de 
ces éléments et processus clés dans la politique artistique et leurs interactions produiraient 
un écheveau complexe pour la modélisation.  
 
Alors que la gradation est une voie d’approche très utile, l’astuce pour l’appliquer à 
l’élaboration d’une politique sur le plan pratique est de déterminer le niveau de détails avec 
lequel utiliser la technique. A son niveau unidimensionnel le plus simple, la gradation est une 
bonne règle générale, mais elle est, justement, trop générale pour engendrer des options 
pragmatiques de politique. A mesure que les informations recherchées augmentent, la 
technique devient difficile à gérer et commence à perdre de son utilité.  
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Des gradations similaires pourraient être imaginées pour les autres éléments clés du modèle 
de politique culturelle: structures institutionnelles, instruments et règles. 
 
L’INDEPENDANCE EN TANT QUE « PRINCIPE » 

La plupart des débats et discussions sur le degré d’influence que les pouvoirs publics ont 
sur les décisions en matière de financement des arts sont formulés sous l’angle du 
« principe d’indépendance ». Cette section examine certains des thèmes clés développés 
dans les publications sur le principe, et se penche sur des questions connexes. 
 
Définitions 
On parle beaucoup du principe d’indépendance dans la politique artistique. Pourtant, les 
définitions de ce principe diffèrent énormément, et sont souvent vagues. Quinn (1997 ; 153) 
trouve qu’un « manque de précision dans la description couramment acceptée [du principe 
d’indépendance] a fait que son sens est parfois déformé pour qu’il s’applique à des 
situations qui sont souvent contraires à sa conception théorique ». 
 
Ce qui suit est une sélection de descriptions du principe d’indépendance tirées de 
publications sur la politique artistique: 
 

« [Un] concept de politique publique appliqué à un large éventail de relations 
publiques dans de nombreux pays. Il pourrait très bien être considéré comme l’une 
des unités de base dans le système général de séparation et d’équilibre des pouvoirs 
essentiel à toute démocratie pluraliste. Dans le secteur culturel, ce principe, appelé 
« principe à longueur de bras » en anglais (arm’s length principle), est principalement 
utilisé pour désigner un mécanisme et un organisme public typiquement anglo-
saxons ; si typique, qu’il est très difficile d’en faire une traduction adéquate et, dans 
la plupart des langues, « à longueur de bras » a été rendu par « d’indépendance » 
(les protagonistes gardent une certaine distance – une longueur de bras – entre eux 
pour préserver l’indépendance et la neutralité de leurs rapports). Et, évidemment, si 
la traduction du terme est difficile, la mise en œuvre du concept dans un 
environnement juridique et administratif totalement différent pose des problèmes 
encore plus grands. » 
Mucica (2004 ; 1) 
 
L’argent voté par le parlement est alloué à des… organismes quasi-indépendants… 
[pour] qu’ils déterminent leurs propres politiques et choix de dépenses. 
(Matarasso et Landry, 1999 ; 23) 
 
Les conseils des arts devraient exister et fonctionner avec une autonomie relative 
par rapport au gouvernement central…  L’interférence politique dans les activités des 
conseils devrait être limitée autant que possible. 
(Quinn, 1998 ; 88) 
 
Le gouvernement fournit une assistance financière aux arts mais « ne se mêle pas 
de désigner les artistes ou les organisations artistiques qui bénéficieront de cette 
assistance ». 
(Chartrand, 1987 ; 1). 
 
Le gouvernement n’a pas « l’autorité d’établir les priorités, politiques et programmes 
de financement [d’un organisme de soutien aux arts] et de prendre des décisions 
quant aux subventions ». 
(Conseil des arts du Canada, 2002). 
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Les ministres définissent le cadre financier, administrative, juridique et général des 
politiques pour les organismes publics, mais les organismes eux-mêmes ont une 
considérable part d’indépendance pour ce qui est des décisions individuelles. 
Parlement du Royaume-Uni (1999) 
 
Le point de vue que le soutien public devrait être apporté d’une façon qui protège les 
arts des pressions politiques ou autres qui pourraient influencer le développement 
des organisations selon des conditions différentes de leurs propres conditions 
artistiques.  
Cwi (1983 ; 39) 
 
Dans la plus pure expression de ce modèle, il n’y a aucun lien nécessaire entre les 
politiques et actions de l’organisme intermédiaire et la politique publique. Le concept 
même d’organisme indépendant est destiné à éloigner les décisions portant sur la 
politique et le financement culturels des pressions politiques issues d’autres 
problèmes que doit confronter l’Etat, afin de servir les intérêts des groupes 
concernés par les arts – donnant la primauté aux besoins de l’artiste créateur – et 
d’affecter les ressources là où les œuvres créatives de la meilleure qualité en 
bénéficient. 
David Pratley Associates (2002 ; 21) 

 
Dans les publications sur la politique artistique, le principe d’indépendance est souvent défini 
comme étant la combinaison de deux éléments du modèle de la figure 1: (i) un organisme 
de financement autonome et (ii) des processus décisionnels d’évaluation par les pairs. Ce 
sont toutefois deux éléments bien distincts du système de politique artistique, et il n’y a rien 
dans l’administration publique, en théorie ou en pratique, qui dit que les deux sont 
nécessairement codépendants. 
 
L’expression « principe d’indépendance » est donc très vague et complexe, et est utilisée 
pour représenter différentes notions avec plus ou moins de rigueur. Quinn (1998 ; 91) estime 
que l’expression n’est pas « un principe inviolable », mais un « terme de convenance » qui a 
été « déformé dans son usage moderne ». Everitt (1998 ; 199) déclare que, au Royaume-
Uni, « le principe n’a jamais été formalisé par un accord écrit et n’a pas d’autre statut que 
celui d’us et coutumes ». 
 
De plus, beaucoup avancent que le principe, dans sa forme la plus pure, est irréalisable. 
Wyszomirski (1995 ; 75) suggère qu’il est « naïf de croire que les considérations politiques 
puissent être totalement séparées des objectifs, des procédures et de l’évaluation d’un 
organisme fédéral. En fait, aucune politique publique ne peut être isolée de la politique 
politicienne ». Et Quinn (1998 ; 89) d’affirmer: « il est absurde de suggérer que les conseils 
des arts puissent être jamais complètement indépendants des pouvoirs publics ». 
 
Des opinions analogues ne sont pas difficiles à trouver. West et Smith (2006 ; 281) affirment 
que, au Royaume-Uni, le « principe d’indépendance du financement des arts a disparu, ce 
qui veut dire que le rôle de l’Etat est maintenant si envahissant qu’il étouffe la créativité 
même à laquelle il est censé apporter son soutien ». Sheffield (2001) décrit le principe 
d’indépendance comme une « fiction palpable ».  
 
Selon une autre hypothèse, dans les publications sur la politique artistique, les références 
au « principe d’indépendance » pourraient se comprendre comme une abréviation de la 
philosophie que le financement des arts devrait, autant que possible, faire l’objet d’une 
interférence minimale de la part des gouvernements. 
 
Mangset (2008 ; 11) fait observer que: 
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« … le [débat britannique] semble avoir une sorte de vision idéale du principe 
d’indépendance – et d’un organisme indépendant – en tant que point de référence. 
Dans ce type idéal de système de financement indépendant des arts: 

1) Toutes les subventions publiques aux arts devraient être faites par des 
personnalités indépendantes dotées de compétences artistiques et nommées pour 
une durée limitée. 
2) Ces personnalités devraient être aussi indépendantes que possible des 
directives politiques. 
3) Elles ne devraient pas être nommées par des syndicats d’artistes ou autres 
groupes d’intérêts dans le domaine culturel concerné, ni en dépendre. 
4) L’organisme indépendant ne devrait pas être astreint à des programmes de 
soutien très sélectifs sur le plan légal et politiquement motivés. 
5) À la place, l’organisme indépendant devrait disposer d’une grande liberté pour 
répartir ses fonds dans le cadre de son budget. 
6) La répartition des subventions devrait se faire uniquement et exclusivement sur 
la base de critères de qualité artistique, et non, par exemple, sur la base de critères 
sociaux ou d’équité. 
7) La répartition des subventions devrait être impartiale, c’est-à-dire qu’elle ne 
devrait pas être caractérisée par le népotisme ou le clientélisme. 

 
De tels types d’organismes indépendants n’existent bien sûr nulle part, sous aucune 
forme directe et concrète. Mais ils peuvent exister en tant que réalité rhétorique 
fonctionnelle. » 

 
Formulé en termes de gradation « générique » à la figure 3, l’idéal d’indépendance, à 
l’extrême droite de la gradation, est, d’après les textes sur le sujet, un point qui est 
irréalisable dans la pratique. Donc, concrètement, la question de la conception d’une 
politique artistique n’est pas de savoir s’il faut ou non un financement indépendant, mais de 
déterminer son degré de rapprochement ou d’éloignement de l’idéal préconisé par le 
principe d’indépendance. 
 
Les objectifs du financement indépendant 
Le financement indépendant des arts a divers objectifs, concernant généralement la 
protection des artistes contre l’influence de l’Etat (et, en contrepartie, la protection de l’Etat 
contre la publicité négative) et l’amélioration du processus décisionnel. Comme le déclare le 
Conseil des arts du Pays de Galles: (2004 ; 7) : 
 

« Traditionnellement, le concept d’organisme indépendant est destiné à éloigner les 
décisions portant sur la politique et le financement culturels des pressions politiques 
issues d’autres problèmes que doit confronter l’Etat, afin de servir les intérêts des 
groupes concernés par les arts en donnant la primauté aux besoins de l’artiste 
créateur et d’affecter les ressources là où les œuvres créatives de la meilleure 
qualité en bénéficient. Dans cette formulation traditionnelle, la convention fait montre 
de quatre vertus: 

• elle protège la liberté de l’artiste contre les interférences politiques ; 
• elle garantit le pluralisme des goûts ; 
• elle protège les arts contre les pressions politiques inappropriées ; 
• elle permet aux critères de financement de porter exclusivement sur la 

qualité, sans autres considérations étrangères à la question. » 
 
Dans les publications sur le sujet, la plupart des commentateurs citent des objectifs 
similaires. En voici une sélection: 
 
Liberté artistique: 
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• Protection de la liberté d’expression contre les interférences politiques (David Pratley 
Associates, 2002 ; 21). 

• « Le but du système [de comités d’évaluation par les pairs] est d’empêcher le 
développement d’une bureaucratie permanente qui pourrait contrôler le mouvement 
des fonds destinés aux arts et, à terme, imposer une « culture officielle » à la 
nation. » (Heilbrun et Gray, 1993 ; 259). 

 
Isolement de la sphère politique: 

• Un tampon d’indépendance entre le secteur culturel et le secteur politique. » (Mundy, 
2000 ; 33) 

 
Amélioration du processus décisionnel: 

• S’assurer que la qualité artistique est la considération centrale dans les décisions de 
subvention et protéger la diversité des opinions et la liberté artistique (Conseil des 
arts du Canada, 2002) 

• Permettre que les jugements [sur la répartition du financement des arts] soient 
fondés sur des raisons davantage en rapport avec les arts (Cummings et Katz, 
1987a ; 12) 

• Réduire les critères de financement à une seule considération, la qualité (David 
Pratley Associates, 2002 ; 21) 

• Encourager le pluralisme des goûts dans le financement (David Pratley Associates, 
2002 ; 21) 

• Les comités d’évaluation par les pairs apportent « à la fois intégrité et jugement 
esthétique à l’examen des propositions de subvention. » (Galligan, 1993 ; 258). 

• L’examen par des pairs des décisions de subvention est fondé sur les deux 
hypothèses suivantes: (i) les pairs sont les individus qui sont le mieux à même de 
porter un jugement sur la qualité et (ii) les décisions prises par les pairs tiennent 
comptent le mieux de l’intérêt public dans le financement des arts. Schuster (1995 ; 
133) 

 
Encouragement de l’innovation et de l’expérimentation: 

• Soutien de l’expérimentation au travers d’œuvres qui pourraient s’avérer critiques ou 
provocantes (sous entendu, envers le gouvernement qui procure le soutien financier) 
(Conseil des arts du Canada, 2002) 

 
Le premier objectif – liberté pour l’artiste d’être créatif sans l’interférence de l’Etat – est 
particulièrement fort. Le principe d’indépendance du soutien aux arts est considéré aller 
dans le même sens que l’idéologie de l’expression artistique autonome (voir, en particulier, 
les essais de Mirza, 2007). En Finlande, la liberté artistique est un droit constitutionnel qui 
sert de fondement au système de soutien aux arts (Rautiainen, 2007). 
 
Autres domaines de politique 
La notion de mise en œuvre de politiques « indépendantes » n’est pas exclusive aux arts. 
Chartrand et McCaughey (1989 ; 1) documentent un certain nombre d’instances 
gouvernementales qui adoptent une voie d’approche fondée sur l’indépendance, y compris 
la séparation constitutionnelle du judiciaire, de l’exécutif et du législatif, ainsi que la liberté de 
la presse et des médias dans de nombreux pays. Le présent rapport ne procèdera pas à un 
examen détaillé des textes publiés portant sur d’autres domaines de politique, mais des 
études récentes faites au Royaume-Uni et en Australie offrent un bon historique et un bon 
contexte pour le débat au sein de la politique culturelle. En Australie, les organismes 
indépendants font partie d’une forme institutionnelle appelée « instances statutaires ». Un 
examen de ces organismes à l’échelle du gouvernement a été entrepris en 2003 (Uhrig, 
2003). L’organisme national australien de soutien aux arts, le Conseil des arts d’Australie, a 
fait l’objet de cet examen. 
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Il existe une documentation considérable sur les organismes indépendants britanniques, qui 
sont communément appelés « organisations non gouvernementales quasi-autonomes » 
(Quangos) ou « organismes publics non ministériels » (NDPB). Les employés des quangos 
sont souvent désignés sous le nom de « quangocrates » - l’équivalent indépendant du 
bureaucrate. Au Royaume-Uni, ces organismes ont fait l’objet d’examens et de débats 
continus, et d’importants réexamens ont été entrepris dans le cadre du transfert de pouvoirs 
vers l’Ecosse, le Pays de Galles et l’Irlande du Nord (voir Macleavy et Gay, 2005). Les 
conseils des arts britanniques ont naturellement fait l’objet d’un examen attentif, et une 
partie substantielle de la documentation récente en matière de soutien indépendant aux arts 
provient de cette guerre des « quangos ». Le résultat de ces examens s’avère parfois 
révélateur. Comme Birrell (2008 ; 46) le fait remarquer dans le cas de la décentralisation 
britannique, « dans la pratique, la formulation de ce qu’étaient des arguments traditionnels et 
bien établis pour l’utilisation de voies d’approche indépendantes par le canal des quangos 
s’est avérée plus simple que la formulation d’un principe spécifique destiné à justifier le 
regroupement des fonctions des quangos en un gouvernement investi de compétences 
déléguées ». Les quangos des conseils des arts britanniques se sont montrées, jusqu’à 
présent, fortes dans l’adversité (un compte rendu personnel détaillé pour le cas du Pays de 
Galles se trouve dans Davies, 2008). En Australie aussi, le conseil des arts est sorti intact 
de l’examen, avec seulement quelques éléments supplémentaires incorporés dans ses 
rapports officiels avec le ministre des Arts. 
 
Comme il l’a déjà été noté, la plus grande partie du débat sur le financement indépendant 
des arts porte sur les types institutionnels, le conseil des arts étant le modèle de l’institution 
indépendante de soutien aux arts. Cependant, la théorie en matière de politique publique 
suggère qu’il y a un large éventail de différents types d’institutions indépendantes: « les 
quangos sont des espèces variées » (Greve et al, 1999 ; 17). Cette variété a amené des 
analystes à développer des typologies pour les organismes indépendants, une voie 
d’approche qui devient encore plus complexe dans un contexte internationale, comme le 
font observer Greve et al (1999 ; 2): 
 

« Définir ce que signifie le terme quango est une tâche déconcertante dans n’importe 
quel pays, et il serait pratiquement impossible de produire une définition 
internationale qui soit valide dans le cadre de nombre de constitutions et de 
méthodes de gouvernement. Et il n’est pas certain qu’il y aurait quelque chose à 
gagner en cherchant à dénommer un organisme quango et un autre non. En fait, il 
est bien plus simple et plus avantageux de considérer le monde des quangos comme 
un continuum des agences du gouvernement central, telles les Next Steps du 
Royaume-Uni ou les agentschappen des Pays-Bas, vers des organisme externes 
créés tout spécialement et, au-delà, vers le monde des prestataires extérieurs, de la 
privatisation et de la réglementation. » 

 
Il est intéressant de noter qu’un certain nombre d’analystes adoptent une approche graduée 
analogue à celle de Matarasso et Landry. McConnel (1996b), par exemple, avance que les 
agences indépendantes sont une « diversité d’organismes qui se déplacent le long d’une 
gradation allant du contrôle ministériel direct vers l’indépendance. Ce grand ensemble sans 
solution de continuité s’étend des départements ministériels, en passant par les 
départements non ministériels… et les NDPB, aux entreprises manifestement dans le 
secteur privé mais réalisant certaines tâches publiques. » 
 
On trouve également des objectifs similaires pour une approche indépendante dans les 
textes ne traitant pas de politique culturelle. Par exemple, parmi les raisons pour lesquelles il 
faut avoir des « quangos », McConnel (1996a ; 1) cite: 
 

1) obtenir une expertise ou un savoir-faire spécialisé qui ne pourraient pas être obtenus 
autrement ; 
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2) faire participer un groupe d‘intérêts particulier, ou d’autres qui pourraient être 
découragés par le monde agressif de la politique locale ; 

3) protéger l’administration publique des réductions et impulsions de la politique au 
quotidien. 

 
De même, Uhrig (2003 ; 31) suggère que des agences indépendantes sont constituées 
lorsque « on voit un degré d’indépendance de fonctionnement engendrer l’objectivité ou 
encourager l’efficacité… La création d’une agence indépendante contribue à l’objectivité et à 
l’efficacité de plusieurs façons, notamment:  
 

1) en séparant les activités spécialisées des conditions plus vastes et plus complexes 
d’un ministère ; 

2) en offrant un éventail de fonctions plus réduit et mieux défini dont l’instance doit 
s’acquitter ; 

3) en établissant un degré d’indépendance à travers la codification du rôle de l’instance 
et la définition des pouvoirs du ministre ; 

4) en créant une entité distincte qui pourrait s’occuper d’affaires concernant plusieurs 
portefeuilles de compétences. » 

 
D’autres références utiles de textes ne portant pas sur la politique culturelle sont Manning et 
Matsuda (2000) et Scott (2006), tous deux publiés sur le site Web de la Banque mondiale. 
 
Différentes tendances 
Les histoires sur le principe d’indépendance commencent généralement avec la création du 
Conseil des arts de Grande-Bretagne en 1945. Cependant, le ministère de l’Education, de la 
culture et des sciences (2003 ; 248) laisse entendre que « durant ses deux cents ans 
d’existence, le gouvernement central hollandais s’est employé à aborder avec indépendance 
le contenu des arts et de la culture [subventionnés par le gouvernement] ». 
 
Récemment, des analystes ont constaté une « convergence » dans le soutien aux arts à 
travers le monde, ce qui veut dire que plus de gouvernements ont adopté un modèle mixte 
de soutien aux arts, à la fois indépendant et pourvu de structures et processus 
bureaucratiques directes. (Au regard de la gradation Matarasso-Landry, cela veut dire que 
les pays ont deux positions sur le spectre). Déjà en 1985, Schuster (1985; 23) faisait 
remarquer: 
 

« L’expérience des huit pays [étudiés] suggère une lente convergence des modèles de 
soutien aux arts « ministère » et « conseil des arts ». Les pays avec ministères ont 
adopté la plus grande flexibilité du modèle « conseil des arts » avec une plus grande 
participation des divers secteurs artistiques dans le processus décisionnel … Les pays de 
notre étude qui sont dotés d’un conseil des arts ont adopté des éléments du modèle 
« ministère », essayant d’incorporer certaines des influences politiques accrues de ce 
modèle. »1 

 
Des analyses plus récentes confirment que ces systèmes mixtes sont en ascendance. On 
peut trouver des discussions sur les processus et les raisons de cette montée du système 
mixte dans David Pratley Associates (2002), Mucica (2003; 15), Everitt (1996), Inkei (2002), 
FICAAC (2005) et Mangset (2008).  
 
Une bonne partie de la documentation sur la « convergence » vient de pays ayant un 
organisme indépendant, où la tendance vers un système mixte a été décriée comme étant 
une érosion du principe chéri d’indépendance. Les essais de Mirza (2007) et de Warnock et 
                                                      
1 Les huit pays de l'étude étaient le Canada, Allemagne, France, Italie, Grande-Bretagne, Pays-Bas, 
la Suède et les États-Unis. 
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Wallinger (2000) suggèrent que, au Royaume-Uni, le raccourcissement de la « longueur de 
bras » garantissant l’indépendance a été provoqué par deux facteurs principaux: (i) la 
montée du « managerialisme » en politique publique, qui a apporté à la politique artistique 
une plus grande responsabilisation, une plus grande transparence et une plus grande 
évaluation reposant sur des informations factuelles, et (ii) la montée de 
« l’instrumentalisme » en politique artistique, qui a vu des programmes artistiques détournés 
à des fins non artistiques (telles que la cohésion sociale ou la réduction de la criminalité). 
Ensemble, le managerialisme et l’instrumentalisme ont, certains prétendent, réduit 
l’indépendance du soutien aux arts dans le Royaume-Uni en augmentant le contrôle 
gouvernemental et en diminuant la liberté artistique. Dans le cas de la Norvège, Mangset 
(2008 ; 14) constate que « depuis le milieu des années 1990 (et surtout depuis l’an 2000), la 
distance garantissant une certaine indépendance entre le monde politique et le conseil des 
arts a été… raccourcie ». Ce raccourcissement provient du désir des gouvernements de 
jouer un rôle plus actif dans la politique culturelle. Bien qu’un plus grand intérêt du 
gouvernement à la culture ait conduit à une augmentation du financement des arts, cette 
augmentation a concerné les instruments de financement, sur lesquels le conseil a une 
« liberté d’action limité » : « Le nouveau Conseil des arts agrandi semble être un organisme 
public plus hybride que l’ancien ». (Mangset, 2008 ; 15). 
 
Questions connexes 
Wyszomirski et Mulcahy (1995 ; 131) font observer que l’indépendance du financement des 
arts comporte un certain nombre de questions connexes: 
 

« Les systèmes de comités de pairs dans le gouvernement mettent en évidence les 
tensions persistantes entre les prises de décisions informées et les prises de décisions 
participatives, entre l’autorité des experts et l’autorité publique et entre les considérations 
techniques et les considérations politiques. Dans les arts, les comités consultatifs 
s’efforcent de prendre des décisions qui soient à la fois bien informées et globalement 
participatives. Ils doivent également essayer de concilier la protection de la liberté 
créatrice des demandes individuelles avec l’obligation de l’agence de rendre des comptes 
au grand public et à ses représentants. »  

 
Comme noté plus haut, les questions connexes comprennent : la responsabilisation 
publique ; l’autonomie de l’artiste ; la censure et la curatelle ; la gouvernance ; la démocratie 
et les droits de l’homme ; et la désétatisation, la décentralisation, les nouvelles stratégies de 
gestion publique et la délégation des pouvoirs du gouvernement central. Ce rapport 
n’examinera pas ces questions connexes en détail, mais nombre d’entre elles sont 
évoquées dans les articles et ouvrages de référence cités dans le corps du texte.  
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Quelle influence les pouvoirs publics ont-ils sur le soutien aux arts? 

Quelle influence les gouvernements exercent-ils sur les décisions concernant le soutien 
apporté aux arts dans le monde? Il existe un certain nombre de sources d’information qu’on 
peut utiliser pour commencer à répondre à cette question. Les trois principales sources 
considérées ici sont: les bases de données en ligne sur les politiques culturelles ; la base de 
données de la FICAAC ; et l’enquête de la FICAAC menée auprès d’organismes nationaux 
des arts. 
 
1. Bases de données en ligne sur les politiques culturelles 
Il existe maintenant un certain nombre de sources d’information en ligne sur les politiques 
culturelles dans le monde. Une page du site Web de la FICAAC intitulée « Politiques 
culturelles dans le monde »2 contient des liens vers les plus importantes de ces sources. 
Ces ressources en ligne, qui varient dans leur complexité et dans leurs données, permettent 
de faire des recherches sur les structures et processus de politique culturelle dans tout un 
éventail de pays.  
 
Le Compendium sur les politiques culturelles en Europe de l’Institut ERICarts et du Conseil 
de l’Europe (www.culturalpolicies.net) est particulièrement digne d’attention. Ce 
Compendium permet aux chercheurs de créer des tableaux comparatifs sur un certain 
nombre de questions de politique culturelle. Par exemple, en sélectionnant 
« Comparaisons/Tableaux comparatifs/Caractéristiques principales du système de politique 
culturelle » sur la page d’accueil, on obtient un tableau qui résume les caractéristiques 
générales suivantes du système de politique culturelle dans tous les pays de la base de 
données: si le pays a un système centralisé ou décentralisé ; l’existence d’un ministère 
central de la culture ;  s’il existe des organismes indépendants ; l’existence de fonds ou 
fondations culturels ; si le système comporte des comités avec des représentants de 
différents niveaux de gouvernement ; et s’il existe des comités interministériels dans le 
système de politique culturelle. 
 
Toutefois, même si ces ressources procurent d’importantes informations comparatives sur 
les politiques culturelles, elles ne sont pas toutes faciles à utiliser. Obtenir des données 
transnationales sur les structures et processus de financement des arts et évaluer le degré 
d’indépendance d’un pays à l’autre peuvent prendre un temps considérable. Bien que le 
Compendium facilite la création de tableaux comparatifs, les données qu’il contient ne se 
rapportent qu’aux pays européens et au Canada, et il n’est donc pas possible d’obtenir une 
vue d’ensemble complète des systèmes de soutien aux arts dans le monde. 
 
2. Base de données de la FICAAC 
La propre base de données de la FICAAC contient des archives sur des institutions de 
politique culturelle et artistique de 201 pays. Des informations tirées de cette base de 
données sur les structures institutionnelles utilisées dans le soutien aux arts sont présentées 
plus bas dans cette section. 
 
3. Enquête de la FICAAC menée auprès d’organismes nationaux des arts 
Une enquête a été réalisée à l’occasion du premier Sommet mondial des arts et de la culture 
à Ottawa, au Canada, en décembre 2000. Les résultats ont été postés dans la section 
Répertoire du site Web de la FICAAC. Entre 2000 et 2006, de nouveaux pays y ont été 
ajoutés et des profils mis à jour, mais la Fédération a depuis cessé d’ajouter des données et 
de les mettre à jour, et ces dernières ont finalement été retirées. Des résultats de l’enquête 
sont présentés plus bas dans cette section. 
 
                                                      
2 www.ifacca.org/links/cultural-policies-around-the-world/.  
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Le reste de cette section présente des données sur: 
• les structures institutionnelles nationales de soutien aux arts ; 
• les aspects des rapports entre les agences nationales indépendantes pour les arts et 

les pouvoirs publics ; et 
• l’incidence de l’évaluation par les pairs. 

 
Ces données ne donnent pas une représentation complète de tous les aspects influant sur 
l’indépendance telle qu’elle a été décrite dans les sections précédentes du présent rapport. Il 
y a d’importantes lacunes dans les données, telles que: 

• Les agences indépendantes administrent souvent des fonds directs au nom du 
gouvernement (ou fonds « marqués »). Il n’existe aucune information sur la part du 
budget des agences indépendantes qui est discrétionnaire et sur la part qui est 
« marquée » pour des programmes gouvernementaux spécifiques. 

• Les résultats de l’enquête de la FICAAC sont représentatifs d’un échantillon de pays 
(41 agences au total, dont 29 indépendantes). 

• Les données ne vont pas au-delà de 2006. 
• Certaines données sont pour des années différentes (entre 2000 et 2006). 

 
De plus, par nécessité, les données sont des indicateurs très simplifiés de systèmes de 
politique publique très complexes. Néanmoins, elles représentent l’une des rares sources 
d’informations empiriques sur la question.  
 
STRUCTURES INSTITUTIONNELLES 

La base de données de la FICAAC contient des archives sur des institutions de politique 
culturelle et artistique de 201 pays. La figure 5 présente des données de synthèse sur les 
structures institutionnelles pour le soutien aux arts pour les pays dont les structures sont 
connues. Presque tous les pays (99 %) ont un ministère ou un département chargé de la 
culture, alors que moins de la moitié (40 %) ont une agence nationale indépendante de 
soutien aux arts, telle qu’un conseil des arts. La base de données de la FICAAC indique 
également que la majorité (près de 90 %) des ministères sont mixtes – c’est-à-dire que la 
culture est incluse avec d’autres domaines de politique, tels que le sport, l’environnement, 
les affaires religieuses, les communications ou le tourisme. 
 
Figure 5: Structures institutionnelles des agences nationales pour les arts 

 
Ministère/département 

Uniquement 
A la fois 

ministère et agence 
indépendante 

Agence indépendante 
Uniquement 

59 % des pays 40 % des pays 1 % des pays 
 
Source: Base de données de la FICAAC 
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Questions about degree of control/freedom

The Government:
Selects the recipients of f inancial support from the agency 7 93
Appoints staff members (other than chief executive off icer) 10 90
Establishes the strategic plan w ithin w hich the agency w orks 14 86
Establishes the agency's current priorities 14 86
Establishes the various funding programs of the agency 17 83
Is represented on the governing body 18 82
Determines allocation of budget programs and activities 28 72
Appoints the chief executive off icer 45 55
Establishes the overall policies w ithin w hich the agency w orks 50 50
Determines the amount of funding the agency receives 59 41
Appoints the members of the governing body 72 28

The arts agency:
Appoints its chief executive off icer 41 59
Establishes its various funding programs 66 34
Determines allocation of budget to programs and activities 79 21
Determines w ho w ill receive its f inancial support 79 21
Establishes its ow n strategic plan 79 21
Determines its ow n policies 83 17
Determines its ow n current priorities 83 17
Selects its other staff members 83 17

General
The agency's f inancial accounts are audited by the government auditor or 
an auditor appointed by the government

72

It is required to f ile an annual report w ith the legislature or government 83

The allocation of the agency's budget to various programs and activities is 
in part determined by government and in part by the organization 31

Within limits, the government can give directions to the agency 55

Total no. of valid agencies = 29

Percent of 
arm's length 

agencies

Figure 6: Arm's Length Arts Agencies' Relationships with Government 

RAPPORTS DES AGENCES INDÉPENDANTES AVEC LES POUVOIRS PUBLICS 

On a demandé aux répondants de l’enquête de cocher sur une liste les descriptions qui 
correspondaient le mieux aux rapports de leur agence avec le gouvernement. On avait 
demandé aux ministères (ou aux départements gouvernementaux) de ne pas répondre, car 
les questions n’ont aucun sens du point de vue d’un ministère. La figure 6 fait la synthèse 
des réponses au questionnaire. Les résultats sont divisés en deux sections principales. La 
première procure une indication de la participation du gouvernement dans les opérations 
d’une agence indépendante. Les données indiquent le pourcentage d’agences 
indépendantes pour lesquelles s’applique chaque description. Par exemple, tout juste 8 % 
des agences d’art ont indiqué que le gouvernement sélectionnait les bénéficiaires du soutien 
financier procuré par l’agence, alors que 69 % ont indiqué que le gouvernement nommait les 
membres de l’organe directeur. 
 
La deuxième section donne une indication du niveau de liberté dont jouit une agence d’art 
par rapport au gouvernement. Là aussi, les données indiquent le pourcentage d’agences 
indépendantes pour lesquelles s’applique chaque description. Par exemple, 38 % des 
agences d’art ont indiqué qu’elles nommaient elles-mêmes leur directeur général, alors que 
88 % des agences d’art ont indiqué qu’elles déterminaient leurs propres priorités courantes. 
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Figure 6: Rapports des agences d’arts indépendantes avec les pouvoirs publics 

 
 
 
Questions sur le degré de contrôle/liberté 

Pourcentage des 
agences 

indépendantes 
Le gouvernement: 
 Sélectionne les bénéficiaires du soutien financier procuré par l’agence 

 
7 

Nomme les membres du personnel (autres que le directeur général) 10 
Etablit le plan stratégique à l’intérieur duquel l’agence travaille 14 
Etablit les priorités courantes de l’agence 14 
Etablit les divers programmes de subvention de l’agence 17 
Est représenté dans l’organe directeur 18 
Détermine la répartition du budget entre les différents programmes et activités 28 
Nomme le directeur général 45 
Etablit les politiques générales à l’intérieur desquelles l’agence travaille 50 
Détermine le montant des fonds que l’agence reçoit 59 
Nomme les membres de l’organe directeur 72 

L’agence d’art: 
Nomme son directeur général 

 
41 

Etablit ses divers programmes de subvention 66 
Détermine la répartition du budget entre les différents programmes et activités 79 
Détermine qui recevra son soutien financier 79 
Etablit son propre plan stratégique 79 
Détermine ses propres politiques 83 
Détermine ses propres priorités courantes 83 
Sélectionne les autres membres de son personnel 83 

En général: 
Les comptes financiers de l’agence sont vérifiés par un commissaire aux comptes 
du gouvernement ou par un commissaire aux comptes nommé par le gouvernement 

 
 

72 
Il faut soumettre un rapport annuel à l’assemblée ou au gouvernement 83 
La répartition du budget de l’agence entre les différents programmes et activités est 
déterminée en partie par le gouvernement et en partie par l’organisme 

 
31 

Dans une certaine limite, le gouvernement peut donner des consignes à l’agence 55 
Nombre total d’agences valides = 29  

 
La troisième section de la figure 6 contient des questions d’ordre général sur les rapports 
entre une agence d’art et son gouvernement. Les résultats de ces questions sont difficiles à 
interprétés, surtout dans le cas des deux dernières, pour lesquelles aucune mesure n’a été 
fournie pour « en partie » et « dans une certaine limite ». 
 
Comme discuté plus haut, de telles données mettent en évidence les possibilités de contrôle 
mais ne révèlent pas nécessairement le réel degré du contrôle exercé. Les règles tacites, 
les influences cachées et les personnalités y jouent aussi un rôle, mais, de par leur nature 
même, ne sont pas facilement quantifiables. 
 
EVALUATION PAR LES PAIRS 

Dans une autre partie du questionnaire, on a demandé aux répondants d’indiquer si leur 
agence recourait à l’évaluation par les pairs pour les demandes de subvention. La question 
concerne aussi bien les ministères que les agences indépendantes. Les résultats sont 
reproduits à la figure 7.  
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No. Percent
Agencies:

with peer assessment 22 54
without peer assessment 19 46

Total 41 100

Figure 7: Incidence of peer assessment, national 
arts and culture funding agencies 2006

Responses

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce genre de données de synthèse masque ce qui peut être un processus extrêmement 
complexe faisant l’objet de nombreuses motivations, souvent concurrentielles, comme le 
font remarquer Wyszomirski et Mulcahy (1995 ; 131): 
 
« …les comités sont censés représenter la diversité des peuples et des cultures 
d’Amérique ; isoler les arts d’un contrôle gouvernemental centralisé, tout en aidant le 
gouvernement à prendre des décisions concernant les arts ; donner suite aux hypothèses 
concernant la valeur et la définition de l’art, de l’excellence artistique et des priorités 
culturelles lorsque aucun consensus en la matière n’a été politiquement établi ; prendre des 
décisions essentiellement subjectives et qualitatives de façons qui apparaissent justes et 
équitables ; et même incarner les normes de la décence. »  
 
Pour plus amples informations sur les complexités de l’évaluation par les pairs et des 
processus décisionnels, voir Wyszomirski et Mulcahy (1995), Quinn (1998 ; 293) et les 
« profils » de l’Observatoire de Budapest (http://www.budobs.org/grant.htm). Voir également 
Sullivan (1989), qui décrit en détail la nature du processus d’évaluation par les pairs au sein 
d’un certain nombre d’agences indépendantes dans les années 1980, et David Pratley 
Associates (2002 ; 32), qui examinent les mécanismes du contrôle/de la liberté qui existaient 
dans les conseils des arts britanniques en 2002 (dont nombre d’entre eux sont déjà 
dépassés en raison des restructurations qui ont eu lieu depuis).  

 
Figure 7: Incidence de l’évaluation par les pairs, 

agences nationales de financement des arts et de la 
culture en 2006 

 
      Réponses 
      Nb % 
Agences: 
 avec évaluation par les pairs  22 54 
 sans évaluation par les pairs  19 46 
Total      41 100 
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Quelle influence les pouvoirs publics devraient-ils avoir sur le soutien 
aux arts? 

[Je ne suis] pas un grand adepte du principe d’indépendance… Je n’ai jamais compris 
pourquoi nous subissons l’angoisse de sortir de chez nous pour nous battre et 
remporter des élections afin de laisser tout l’amusement à quelqu’un d’autre, qui n’a pas 
été élu et n’a jamais eu à sortir de chez lui et qui se retrouve chargé de ces choses, 
quand nous devons supporter tous les dommages de guerre quand ça tourne mal. 
Parlementaire britannique, Tony Banks, au Parlement du Royaume-Uni (1999) 

 
Une autre question, pour étoffer l’analyse descriptive de la section précédente, est d’avoir 
une idée de la question normative de savoir quelle influence les pouvoirs publics devraient 
avoir sur les décisions concernant le soutien aux arts. Cette question est d’un abord plus 
difficile, car il faut plus qu’une simple analyse coûts-avantages pour l’évaluer ; elle fait 
inévitablement intervenir des suppositions ou des jugements qui pourraient apparaître 
favoriser une méthode d’approche particulière. La FICAAC ne préconise aucun modèle ou 
système particulier de soutien aux arts. Donc, plutôt que d’essayer d’évaluer les différents 
modèles, le secrétariat de la FICAAC a simplement passé en revue les publications 
concernées par le sujet pour documenter les forces et les faiblesses, telles qu’elles sont 
perçues, du financement « à longueur de bras » (préservant l’indépendance) et du 
financement direct (sous contrôle).  
 
FORCES ET FAIBLESSES DES DEUX PRINCIPALES VOIES D’APPROCHE 

Les forces et les faiblesses de chacune sont répertoriées aux figures 8.1 et 8.2. Les sources 
sont indiquées au bas de chaque tableau. Chaque groupe de forces et de faiblesses a été 
arrangé en types généraux.  
 
Pour les agences indépendantes et/ou les décisions par évaluation par les pairs: 

• Processus décisionnel 
• Isolement, tampon et « pare-feu »  
• Positionnement intermédiaire 
• Autres 

 
Pour les ministères et/ou les prises de décision ministérielles et bureaucratiques: 

• Intégration des politiques 
• Symbolisme 
• Responsabilisation 
• Processus décisionnel 
• Instabilité 
• Autres 

 
Plusieurs points sont à noter à propos de ces deux listes: 

• Les forces et les faiblesses ne suivent aucun ordre particulier, et aucun jugement 
n’est porté sur leur importance ou pertinence.  

• Les forces et les faiblesses représentent des opinions, des préconceptions et des 
intuitions, ainsi que des observations empiriques. Par exemple, beaucoup partent du 
principe qu’un contrôle strict exercé par le gouvernement a pour faiblesse d’entraver 
l’art novateur, non-conformiste ou d’avant-garde. Mais Rueschmeyer (1993 ; 230) 
constate le contraire pour la République démocratique d’Allemagne (l’Allemagne de 
l’Est sous le régime communiste) ; paradoxalement, les contrôles rigoureux que le 
gouvernement du pays exerçait sur les arts n’avaient pas empêché les artistes non 
conformistes de se faire une voie. Zolberg (1993) constate que le modèle centralisé 
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de la France a peut-être fait obstacle à la diversité culturelle sur le plan 
géographique, mais pas à l’innovation artistique. 

• Les forces et les faiblesses sont tirées exclusivement des publications sur la politique 
culturelle. On trouve un bon résumé des problèmes généraux relatifs aux agences 
indépendantes dans Manning et Matsuda (2000), et une « liste de contrôle » pour les 
bonnes pratiques dans Scott (2006). 

• Certaines faiblesses relevées dans un système peuvent très bien s’avérer des forces 
dans un autre, et vice versa. Mais il n’est pas fait mention de tous ces cas de forces 
et de faiblesses « concomitantes » - uniquement ceux rapportés dans les textes 
examinés. 

• Parfois, il est précisé si l’auteur se réfère à des structures institutionnelles (conseils 
des arts/ministères) ou à des processus décisionnels (évaluation par les 
pairs/processus bureaucratiques). Lorsque rien n’est précisé, il faut présumé que les 
deux sont confondus à la source. 
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FIGURE 8.1: AGENCES INDÉPENDANTES, ÉVALUATION PAR LES PAIRS 
Forces Faiblesses 

Processus décisionnel 
• Validité : Les décisions seront « en phase » avec les tendances 

artistiques en raison de la rotation des membres des comités de 
pairs 

• Subventionnement d’arts plus novateurs et « audacieux » 
• Diversité : Subventionnement d’arts plus diversifiés et « plus 

représentatif et juste » 
• Qualité : De meilleures décisions en recourant aux services 

d’experts pour évaluer la qualité 
• Crédibilité : fait participer la communauté des arts dans les 

décisions portant sur l’allocation des ressources et renforce la 
confiance du secteur artistique, donc plus acceptable pour les 
groupes concernés par les arts. « Représente une rationalité 
acceptable » 

 
 

• Perd de la validité avec l’extension des notions de ce 
qu’est l’art et l’extension du secteur artistique 

• L’indépendance ne peut répondre aux besoins d’équité 
des minorités (ce qui peut être une tâche centrale des 
pouvoirs publics pour garantir les droits culturels) 

• Conduit à « l’emprise des producteurs », à « l’emprise des 
pouvoirs publics », au « copinage », aux « clans et 
coteries », aux « préjudice des pairs », surtout dans les 
petits pays avec des petites communautés artistiques 

• Les comités d’évaluation par les pairs limitent le sens du 
grand public que le financement des arts devrait servir 

• Les comités sont confrontés à trop d’objectifs de politique, 
qui sont souvent contradictoires – on leur demande trop 

• Responsabilisation plus faible ou lignes de 
responsabilisation mal définies vis-à-vis de l’électorat/des 
citoyens (c’est-à-dire niveau plus faible que celui d’un 
ministère), parce que ce sont des dirigeants non élus qui 
sont responsables des décisions portant sur l’allocation 
des ressources, et non des politiciens élus 

• Les comités prennent un temps considérable, sont 
inefficaces et souffrent de « pollution de commentaires » 

Isolement, tampon ou « pare-feu » contre les influence négatives 
1) Pour les artistes : 
• Pare-feu : Protège les décisions concernant le soutien aux arts et le 

secteur artistique des influences et des goûts politiques 
• Evite la censure et l’influence des politiciens 
• Encourage la liberté artistique d’expression et donc l’art novateur et 

exceptionnel 
• Reconnaît l’un des aspects fondamentaux de l’art – celui de 

critiquer le gouvernement et la société 
• Permet la « déloyauté créative » 
2) Pour les politiciens : 
• Isole le gouvernement de la responsabilité concernant les décisions 

de financement des arts et, en particulier, des décisions 
controversées en matière d’art 

3) Pour les décisionnaires : 
• Protection des organismes de soutien aux arts contre l’influence 

politique 
• L’évaluation par les pairs protège les décisions portant sur le 

soutien aux arts contre les pressions exercées par des intérêts 
extérieurs (collègues et amis des requérants, intérêts partisans ou 
particuliers) 

• Remplace la censure du gouvernement par la « censure » 
de la communauté des arts, le goût des politiciens par le 
goût des « experts » en art  

• Parce que les modèles d’indépendance pure sont 
impossibles à réaliser dans la pratique, l’influence du 
gouvernement se fera sentir d’une façon ou d’une autre, 
quand cela s’avèrera opportun – la censure continuera 
donc d’exister, et le gouvernement pourra influencer sans 
avoir l’air d’influencer,  contrôler sans être tenu de rendre 
des comptes 

• Faible responsabilisation et manque de transparence 
• L’isolement des influences politiques conduit à la 

marginalisation des arts et de la politique artistique 
 

Positionnement intermédiaire et avantages relatifs 
• Les agences indépendantes ont un statut unique : une combinaison 

d’éloignement de l’élaboration des politiques au jour le jour et de 
proximité des artistes et des praticiens de la culture 

• Les agences indépendantes peuvent jouer un rôle très utile de 
promotion sectorielle et présenter un cas indépendant au 
gouvernement, ce qui accroît la transparence dans l’élaboration de 
politique artistique 

• Donne les mains libres au gouvernement pour se concentrer sur 
l’ensemble de la politique artistique, plutôt que sur les questions 
opérationnelles quotidiennes 

• L’organisme indépendant est mieux en rapport (plus en phase) 
avec le secteur culturel, ce qui peut apporté l’expertise du secteur 
des arts à la mise en œuvre de politiques et de programmes, et des 
conseils spécialisés aux ministres  

• Les quangocrates sont plus susceptibles de comprendre les 
besoins du secteur que les bureaucrates 

• Peut clarifier les objectifs dans une politique multidimensionnelle 
• Peut encourager le financement par le secteur privé (cette force est 

constatée pour les fondations) 
• Les conseils des arts gardent leurs distances par rapport au 

gouvernement, mais aussi par rapport à la communauté des arts : 
ils peuvent être informés en consultant la communauté mais restent 
libres de toute influence directe  

 

• La position intermédiaire particulière de l’agence 
indépendante ne sert ni les intérêts du public ni les 
intérêts du secteur culturel 

• Rend la distribution des ressources plus complexe et fait 
double emploi avec la bureaucratie 

• Le rôle de défenseur des arts est limité par la surveillance 
ministérielle 

• La position intermédiaire entre secteur et gouvernement 
signifie que les obligations sont incompatibles. Trop de 
parties prenantes pour les agences indépendantes conduit 
à des objectifs ambigus et contradictoires (et celles-ci 
deviennent l’ennemi de tout le monde) 

• Le gouvernement perd un niveau de contrôle sur les 
deniers publics  

• Discorde (conflit) entre le subventionnement et les 
considérations de politique publique 

• Un organisme indépendant a moins de pouvoir de 
pression en faveur des arts en raison de son éloignement 
du gouvernement/de l’exécutif où sont prises les décisions 
en matière de ressources 

• Les mécanismes de politique d’un organisme indépendant 
sont limités. Par exemple, les subventions – principale 
source de revenues des organismes indépendants – sont 
devenues moins en vogue/désirables ; les initiatives de 
politique axées sur la demande sont maintenant plus 
prisées 
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FIGURE 8.1: AGENCES INDÉPENDANTES, ÉVALUATION PAR LES PAIRS 
Forces Faiblesses 

• Contrainte horizontale – le point de mire de la politique est 
limitée, par ex, la sphère du domaine culturel (les arts) est 
une bande étroite de la politique culturelle 

• Le gouvernement a moins de latitude pour influencer 
l’orientation de la politique culturelle 

Autres 
• Les agences indépendantes permettent l’élaboration de politiques à 

long terme – les politiques et la planification ne sont pas 
« déroutées par les revirements de l’opinion démocratique… tous 
les quatre ou cinq ans » 

• Mieux que les alternatives : « L’évaluation par comité de pairs est le 
système de financement des arts le pire qui existe – à l’exception 
de tous les autres » 

• L’alternative (un ministère) coûte plus cher 

• Les conseils des arts sont généralement trop instables en 
raison du changement constant des membres de comité 

• Les conseils des arts sont accusés de stase 
institutionnelle, « la tyrannie du statu quo » 

• Les agences indépendantes sont plus vulnérables aux 
réductions budgétaires et aux « bouleversements 
périodiques » du gouvernement 

• Onéreux : constaté pour les comités de pairs et les 
fondations 
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FIGURE 8.2 : MINISTÈRES, PRISES DE DÉCISION MINISTÉRIELLES ET BUREAUCRATIQUES 
Forces Faiblesses 

Intégration des politiques 
• Champ des politiques uni ; place la politique artistique au 

niveau des autres politiques gouvernementales 
• Intégration horizontale des politiques ; aide à 

intégrer/coordonner la politique culturelle avec les 
domaines et questions de politique apparentés 

• Complétude de la politique (intégration des instruments de 
politique) ; donne à la politique artistique tous les 
mécanismes et acteurs nécessaires (par ex, intègre les 
subventions aux impôts et aux mesures d’incitation pour 
réaliser une stratégie globale en matière de politique) 

• Capacité de faire avancer les choses 
• Intégration verticale des politiques dans les hiérarchies de 

la politique artistique 
• Equivalences politiques transnationales ; pour avoir des 

équivalents politiques des principaux partenaires 
politiques/commerciaux  

• Marginalisation contre les intérêts gouvernementaux en 
compétition 

• Surplanification - planification et influence sur le secteur 
des arts déséquilibrés et « descendants », plutôt qu’ 
« ascendants »  

 

Symbolisme 
• Réflexion appropriée de l’importance des arts dans la 

structure de la hiérarchie/du pouvoir politique 
• Geste symbolique de l’attachement du gouvernement aux 

arts 

 

Responsabilisation 
• Résonance démocratique : un degré de contrôle politique 

sur les fonds publics met en évidence le processus de 
représentation démocratique 

• Responsabilisation : plus claire ou plus grande que pour 
un conseil indépendant 

• Népotisme politique : un changement de gouvernement 
peut conduire au remplacement d’administrateurs des arts 
de haut rang par des amis du ou des parties au pouvoir 

• Non démocratique - les artistes sont exclus du processus 
décisionnel et les décisions sont prises en faveur de l’élite 
qui a accès au pouvoir politique 

• Censure par le gouvernement 
• La curatelle amène à un développement faussé (par ex, 

subventionner des projets qui attirent l’attention/de prestige 
aux dépens de projets localisés) 

• Moins de diversité 
• Non démocratique - dans in ministère, la force politique 

l’emportera pratiquement toujours  
• A l’écart – les bureaucrates étant « coupés » des arts 
• Influences des personnalités – le ministre nommé peut être 

un « philistin » ou un champion des arts, ou peut imposer 
sa propre idéologie 

Processus décisionnel 

 • Processus décisionnel médiocre - les non-
experts/ministres n’ont pas la capacité de prendre des 
décisions de l’ampleur et de la complexité requises 

• Inhibe la créativité et l’innovation. La stase et les arts non 
innovateurs sont favorisés, car les bureaucrates sont 
coupés du monde des arts et ont des goûts conservateurs 
en matière d’art. La fonction publique répugne à prendre 
des risques et est moins innovatrice 

Instabilité 

 
• Les ministères sont plus stables que les agences 

indépendantes 
 

• Instabilité – les changements de ministres sont cause 
d’instabilité pour le financement des arts 

• Instabilité due à la vision à court terme ou au changement 
des priorités du gouvernement 

Autres 

 • Le modèle demande que la liberté d’expression artistique, 
le statut de l’artiste et le droit de consultation des 
associations d’artistes soient consacrés par la loi. Dans la 
pratique, ce n’est pas toujours le cas, ou alors ces droits 
ne sont pas toujours bien protégés. 

 
Sources : Applied Cultural Principles (1995), Artists Association of Ireland (2000), Arts Council of Northern Ireland (2005), Arts 
Council of Wales (2004), Battersby (2005), Beck (1991), Birrel (2008), Campbell (2000), Canada Council (1988), Canada 
Council for the Arts (2002), Canada Council for the Arts (2006), Chartrand et McCaughey (1989), Council of Europe (1997), 
Cummings et Katz (1987a et b), Cwi (1983), David Pratley Associates (2002), Davies (2008), Everitt (1996 et 1998), Frey 
(2001), Galligan (1993), Girard (1987), Hewitt (2005), Holloway (2008), House of Representatives (1986), Inkei (2001 et 2002), 
Katunarić (2000), Klamer, Petrova et Mignosa (2006), Knüsel (2005), Lewis (1994), Loosely (2002), Lowell et Ondjaatje (2006), 
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Macdonnel (1992), Macleavey et Gay (2005), Mangset (2008), Morgan (2004), Mundy (2000), Pérez de Cuéllar (1995), Pick 
(1991), Quinn (1997 et 1998), R A Malatest and Associates (2007), Rautiainen (2007), Schuster (1995 et 1996), Select 
Committee on Culture, Media and Sport (1999), Sheffield (2001), Sirman (2008), Sullivan (1988), The United Kingdom 
Parliament (1999), van der Ploeg (2005), Wyszomirski (1995), Wyszomirski et Mulcahy (1995) 
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SYSTEME MIXTE – CHOISIR LE BON MODELE POUR LA TACHE 

Les listes ci-dessus sont offertes comme point de départ pour réfléchir aux critères 
d’évaluation des deux principales voies d’approche et pour considérer la méthode qui 
conviendrait le mieux à tel contexte ou à telles fins. C’est ce que Everitt (1998 ; 204) appelle 
la « troisième voie » : « Heureusement, on n’est pas forcé de choisir entre les deux 
systèmes en lice. Il existe une troisième voie qui vise à combiner les avantages de chacun 
d’entre eux, afin de tirer le meilleur parti des deux options ». 
 
Des analystes ont essayé de déterminer quel modèle convient le mieux à certaines tâches. 
Quelques opinions sont reproduites ci-dessous. 
 
En comparant le modèle « ministère » de la France aux modèles « organisme indépendant » 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis, Girard (1987 ; 12) estime que: 

i) Il y a peu de différence entre les modèles « ministère » et « organisme indépendant » 
pour ce qui est des trois critères suivants: engagement budgétaire du gouvernement, 
liberté artistique et rationalité du processus décisionnel ; 

ii) le modèle « organisme indépendant » fonctionne mieux que le modèle « ministère » 
sur le plan de la démocratie et du degré de gaspillage bureaucratique ; et 

iii) le modèle « ministère » fonctionne mieux pour « l’image » de la politique culturelle.  
 

Girard conclut: « Mon opinion personnelle est… que le système idéal serait, d’abord, un 
ministre bien visible dans les médias et chargé de très peu de priorités, très peu 
d’innovations et, ensuite, des organismes indépendants, par domaine, par discipline, comme 
aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni, et aussi par niveau d’autorités locales ». 
 
McRobert (1980 ; 54) avance qu’un ministère sert mieux aux définitions au sens plus large 
des arts et à la participation générale aux arts, plutôt qu’à la participation professionnelle. 
 
David Pratley Associates (2002 ; 36) identifient un nouveau modèle mixte spécialisé au 
Royaume-Uni, dans lequel les ministres jouent un rôle dans les questions stratégiques de 
portée générale et concernant les politiques publiques en matière d’art, alors que les 
agences indépendantes exécutent les objectifs spécifiques et les décisions portant sur 
l’allocation des ressources. 
 
Dans House of Representatives (1986 ; 52), il est suggéré que le modèle « ministère » a 
l’avantage de financer les grandes institutions artistiques et de développer des liens 
« transversaux » comme, par exemple, avec les industries médiatiques ou le tourisme. 
 
House of Representatives (1986 ; 53) a également examiné le modèle « conseil des arts » 
par rapport à trois activités et conclu que: 
 

• la structure du conseil des arts présente un avantage dans l’administration des subventions 
en ce qu’elle peut exploiter l’expertise de la communauté des arts d’une manière qu’un 
organisme bureaucratique conventionnel trouverait difficile, et qu’elle constitue un tampon 
entre l’octroi de subventions et les pressions politiques ; 

• le modèle « conseil des arts » est plus efficace pour la promotion des arts ; et 
• le modèle « ministère » est plus efficace pour l’élaboration de politiques – « si le conseil des 

arts est suffisamment représentatif du petit secteur artistique subventionné pour administrer 
les subventions et remplir son rôle de promoteur avec efficacité, il est peu probable qu’il 
dispose de la vue d’ensemble nécessaire pour résoudre la plupart des questions importantes 
touchant aux arts et à la culture. Si les membres du conseil sont suffisamment diversifiés 
pour aborder ces question de façon compétente, l’expertise artistique particulière qu’il est 
censé fournir pourrait s’en trouver excessivement diluée ». 
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Selon Volkerling (2001 ; 6), le ministère britannique de la Culture, des médias et du sport 
affirme qu’un ministère est plus efficace en matière d’« encadrement stratégique » et pour 
ce qui est de « faire avancer » les objectifs du gouvernement pour et avec le secteur 
culturel. 
 
Dans son argument pour la création d’un ministère de la culture aux Etats-Unis pour 
compléter la National Endowment for the Arts (agence fédérale indépendante de soutien aux 
arts), le Center for Arts and Culture (2001) suggère qu’un ministère est nécessaire pour la 
coopération et la coordination entre les agences, pour un rôle de direction, pour signaler 
l’importance de la culture et pour la coordination des relations culturelles et la diplomatie 
entre les pays. 
 
Mangset (2008 ; 15) rend compte des propositions avancées par un comité pour restructurer 
le Conseil des arts de Norvège en deux divisions distinctes fondées sur la nature des fonds 
déboursés, à savoir: (i) une division autonome/indépendante et (ii) une division moins 
autonome qui gère les programmes de soutien officiels délégués par le ministère. 
 
Van der Ploeg (2005 ; 32) s’appuie sur des théories de la délégation et du contrôle 
provenant de publications sur les politiques publiques pour conclure que: « l’attribution de 
l’exécution de la politique culturelle devrait être déléguée à un fonds indépendant pour les 
arts. Le ministre de la Culture peut déterminer une mission claire, mais définie seulement 
dans les grandes lignes, pour le fonds des arts. La division des responsabilités devrait aussi 
être énoncée clairement dans un accord formel, qui ne devrait pas être modifié durant le 
cycle de la politique. 
 
Davies (2008) plaide en faveur d’une séparation qui verrait, d’une part, les ministres jouer un 
rôle de premier plan pour la défense des arts au sein du gouvernement et la promotion 
d’une collaboration interministérielle et, d’autre part, les décisions portant sur l’allocation des 
ressources laissées à la discrétion d’un organisme indépendant. 
 
Sirman (2008) suggère une division des responsabilités en fonction de la nature, innovatrice 
ou préservatrice, des activités créatrices: le modèle « organisme indépendant » convenant 
mieux aux décisions portant sur l’allocation des ressources à des expressions créatrices 
innovatrices et de haut risque, et le modèle « ministère » convenant mieux aux décisions 
portant sur l’héritage culturel et la préservation des « canons ». Il émet toutefois une 
importante mise en garde: « les modèles de financement utilisés ne sont pas aussi 
importants que la volonté consciente et délibérée de parvenir à une fin convenue ». (Sirman, 
2008 ; 9). 
 
Le plus grand problème avec un système mixte est de s’assurer de la non-répétition et de la 
claire attribution des tâches et des responsabilités entre un ministère et son agence 
indépendante. Des études récentes au Royaume-Uni ont renforcé la valeur du modèle 
« organisme indépendant », mais ont constaté des difficultés dans les rapports entre les 
conseils des arts et leurs ministères respectifs. Il a inévitablement été recommandé de 
clarifier ces rapports, ainsi que les rôles spécifiques de chaque instance. 
 
Un examen des « instances statutaires » en Australie (Uhrig 2003) révèle que la 
compréhension du succès et la clarté des objectifs sont les fondations de la bonne 
gouvernance des agences indépendantes. Ce rapport fait un certain nombre de 
recommandations pour ériger ces fondations, avec des modèles détaillés qui décrivent les 
rôles recommandés pour les agences et les ministères.  
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Conclusion et suggestions pour des travaux futurs 

Un débat persistant dans le discours sur la politique artistique et culturelle est centré sur la 
meilleure façon de mettre en œuvre le soutien des pouvoirs publics aux arts: par le biais 
d’un organisme indépendant, tel qu’un conseil des arts, ou par le biais d’un ministère.  
 
Le présent rapport a fait ressortir que le degré d’indépendance dépendait de plusieurs 
facteurs:  

1. les structures institutionnelles par lesquelles la politique est mise en œuvre ;  
2. les décisionnaires qui déterminent l’allocation des ressources ;  
3. les instruments de politiques utilisés ; et 
4. les règles officielles et officieuses, les conventions et les coutumes qui influencent le 

comportement des agents dans le système. 
 
Il est essentiel que ces dimensions clés soient prises en compte pour déterminer le degré 
d’indépendance d’un système de financement des arts. 
 
Les données présentées dans ce rapport suggèrent que, sur le plan international, le modèle 
« ministère » est plus répandu que le modèle « organisme indépendant ». Dans plus de la 
moitié des pays du monde, un ministère ou département gouvernemental est la seule 
instance responsable de la mise en œuvre des objectifs d’un gouvernement en matière d’art  
 
Cela dit, des analystes en politique culturelle ont constaté une croissance des « modèles 
mixtes » de soutien aux arts dans le monde: influence grandissante des ministères dans les 
pays où les organismes indépendants étaient la norme, et vice versa. Dans les systèmes 
mixtes de soutien aux arts, il est essentiel que les éléments du système de politique 
artistique – les organismes, les instruments, le personnel et les règles – soient utilisés là où 
ils conviennent le mieux. Le présent rapport a fourni quelques indications sur les cas où les 
analystes et les commentateurs jugent approprié d’utiliser les éléments de politique d’un 
modèle plutôt que de l’autre. 
 
Nous espérons que les données et l’analyse contenues dans ce rapport aideront les 
planificateurs, les décisionnaires et les commentateurs à comparer les différentes voies 
d’approche et à parvenir à un équilibre dans les modèles nationaux mixtes de soutien aux 
arts. Nous espérons également que ce rapport stimulera le débat sur les différents modèles.  
 
Le présent rapport est fondé sur un document de travail qui avait été distribué aux membres 
de la FICAAC en 2006. Les commentaires sur le document de travail ont suggéré toutes 
sortes de méthodes que la FICAAC ou d’autres pourraient utiliser pour poursuivre cette 
étude. Quelques unes de ces idées: 

o Commander davantage de travaux de recherche, tels que des études de cas 
détaillées sur un pays ou des analyses historiques d’une sélection de pays. 

o Creuser davantage certaines questions, telles que la connexion indépendance-
censure et les thèmes de l’indépendance de la recherche en politique culturelle. 

o Charger des experts de commenter le présent rapport ou d’y répondre. 
o Organiser des réunions internationales pour poursuivre le débat sur le sujet. 

 
La FICAAC serait heureuse de recevoir vos idées ou vos contributions sur de futurs travaux: 
info@ifacca.org.  
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Appendix 1: IFACCA’s work on independence of arts funding  
(en anglais) 

Since its establishment, IFACCA has regularly engaged with issues of arts funding 
frameworks and the independence of arts funding from governments. The issue has been 
raised in a variety of contexts, including: 
 
First World Summit on the Arts and Culture 
At the first World Summit on the Arts and Culture, held in Ottawa, Canada, in November 
2000, a ‘networking session’ was dedicated to the topic of arts support frameworks. 
Participants were charged with considering issues around support models with a view to 
making recommendations for national arts support agencies (be they councils, ministries, or 
other types of agencies) and the then yet to be established international federation of such 
agencies. The report on the session notes: 

The [networking session] group suggested that the new international federation 
support working principles rather than institutional forms, and that it take up the two 
issues the networking group did not have time to develop – i.e., recommending 
reports and studies which contribute to an intelligent discussion of the division of 
responsibilities between councils and ministries and acting as a forum for further 
discussion of the topic. 
Canada Council (2001; 30) 

 
D’Art question on the degree of arts councils’ independence 
In 2002, IFACCA received a D’Art query from Mary Cloake, then Development Director of 
the Arts Council of Ireland. Ms Cloake was looking for information on a number of key 
questions relating to the independence of arts councils’ in other countries, including: 

• Are arts councils directed to adopt or follow government policies? 
• Is government arts policy framed by the arts minister exclusively? 
• Does government take account of arts council policies or policy advice? 
• How is government policy made and in what way is it communicated to the arts 

council? 
• What level of autonomy does the arts council retain over its decision making in 

situations where the active policy direction of the minister is a key element of public 
funding for the arts? 

 
There were six responses to the D’Art request (listed below). Although Ms Cloake indicated 
that the responses were helpful, the Arts Council of Ireland did not produce a summary D’Art 
report.  
 
Responses to D’Art question No. 9 were received from: 
• Thorgeir Olafsson, Ministry of Education, Science and Culture, Iceland 
• Christine Hamilton, Centre for Cultural Policy Research, University of Glasgow, Scotland 
• Sydney Bartley, Ministry of Education, Youth and Culture, Jamaica 
• Sivia Qoro, Secretariat of the Pacific Community, New Caledonia 
• Ann Bridgwood, Arts Council England 
• Philippe Pépin, Ministry of the French Community, Belgium 
• Clive Gray, De Montfort University, England 
 
The original question can be viewed at: 
http://www.ifacca.org/topic/independence-of-arts-funding-from-government/ 
 
Discussion paper 
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A discussion paper prompted by the D’Art question above was drafted by Christopher 
Madden, IFACCA’s Research Analyst, and distributed to members and other meetings for 
comment and input. The discussion paper formed the basis of the present report. A 
summary time-line of the discussion paper’s evolution is presented below.  
 
2002 October: D’Art question from Arts Council of Ireland 
2006 March: Discussion paper distributed to IFACCA members. 

April: Comments received from members 
April: IFACCA board discussed the paper at its meeting in Amsterdam, the 
Netherlands 
June: paper used as background for the IFACCA CEO seminar alongside the third 
World Summit on Arts and Culture, England. 
October: board revisited the issue at its meeting in Beijing, China. 

2007 March: Paper presented to the Second IFACCA Researchers' Workshop, Singapore. 
March: Researchers’ comments reported to IFACCA board at its meeting in Nairobi, 
Kenya. 

2008 July: presented and discussed at 6th IFACCA Asian Chapter meeting 
Seoul, Korea. 
November: discussed at the 2nd European members meeting in Glasgow, Scotland. 

 
‘Ask IFACCAs’ and other queries 
The secretariat has received a number of Ask IFACCAs and other general queries about 
related issues: where to find information to compare cultural policies and policy structures 
between countries; comparisons of government support for arts and culture; questions about 
arts councils, the arm’s length principle, the assessment of cultural policies, and processes 
of peer review. Requestors include: 

• Creative Scotland Transition project (April 2008) – models/comparative approaches 
• Australia Council for the Arts (September 2006) – arm’s length and major performing 

arts organizations 
• Visual Artists Ireland (June 2006) – arts council personnel/appointments 
• Australia Council for the Arts (October 2005) – models of arts support 
• Arts Council England (2001, July 2005, Oct 2004) – peer review assessment 

processes. 
• Australia Council (July 2005) – policy frameworks. 
• Ukraine (July 2005) – policy frameworks. 
• Bermuda (Feb 2004) – the national arts endowment ‘model’. 
• Curb Centre for Art, Enterprise and Public Policy (November 2004) – policy 

frameworks. 
• Association of South East Asian Nations (July 2005) – policy frameworks. 
• Papua New Guinea Arts Council (July 2005) – policy frameworks. 
• Budapest Observatory, Hungary (November 2002) – arm’s length principle. 

 
These topics all relate in different ways to the ‘length of the arm’, and the secretariat has 
found that its responses to many of the queries have utilised a similar set of resources.  
 
Board discussions 
At its meeting in Barcelona in November 2002, IFACCA’s interim board held a discussion 
session about arm’s length funding, with inspiration provided by Péter Inkei, Executive 
Director of the Budapest Observatory on Financing Culture in East-Central Europe. The 
discussion resulted in the drafting of a project proposal for IFACCA to help develop materials 
to assist the arm’s length arts support agencies that were emerging across Eastern and 
Central Europe as a result of fundamental political changes in those countries. For financial 
reasons the project has yet to proceed. The Board has discussed arm’s length funding at 
various stages since (see for example the timeline above). 
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IFACCA database and directory 
Since 2000, IFACCA has been constantly gathering and updating information on arts 
support structures and processes. IFACCA’s own database contains information on 
government arts support agencies in almost every country of the world. Data from the 
database has been collated to present statistics in this report on the mix of government 
national arts agencies around the world (figure 5).  
 
IFACCA also holds detailed information about the relationship between the national arts 
agency and the government in around 30 countries. The information was gathered in a 
survey undertaken in the lead-up to the first World Summit on Arts and Culture, held in 
Ottawa, Canada, in 2000, at which the Federation was established. Between 2000 and 
2006, IFACCA updated and added to the information obtained in the survey. The survey 
questionnaire asks a number of detailed questions about the degree of involvement of 
government in a number of aspects of an arm’s length arts agency’s activities, including 
questions on government’s role in appointments, policymaking and priority setting. The 
answers to these questions have been collated and are presented in this report under 
figures 6 and 7. 
 
The survey that underpins the IFACCA directory is a particularly unique and rich resource. 
The secretariat is not aware of any other database or survey that gathers such detailed 
information. 
 
Providing special access to data 
IFACCA assisted Italian researcher, Giorgio Tavano Blessi, to develop a paper on different 
arts policy models for presentation at the Fourth International Conference on Cultural Policy 
Research (ICCPR) in July 2006 (http://www.iccpr2006.com/). The secretariat has provided 
Mr Tavano Blessi access to survey data used to construct the IFACCA Directory. 
 
Tracking trends around world 
The landscape of arts support is constantly changing. In the short time since the IFACCA 
secretariat began operating, arm’s length arts agencies have been established (for example, 
in Central and Eastern Europe, Papua New Guinea, Germany, Malaysia and Namibia). In 
other countries, arm’s length agencies have been disestablished (in Nova Scotia) or have 
experienced greater scrutiny from government over their funding decisions. In a number of 
countries, ministries of culture have been afforded greater powers to become involved and 
direct arts policy and program delivery. Latin American countries like Ecuador, Bolivia and 
Peru have created or are in the process of creating Ministries of Culture, and in Paraguay 
and El Salvador, Secretaries of Culture. 
 
Arts policy analysts suggest that a ‘convergence’ is occurring in arts support – that there is a 
worldwide trend for countries to adopt a mixture of ‘arm’s length’ and ‘direct line’ approaches 
to arts funding. In some cases, IFACCA has been asked to ‘take a position’ or advocate a 
particular model. The secretariat has reiterated the board’s desire – and the 
recommendation of delegates at the first World Summit – that it would not be appropriate for 
IFACCA to promote a preference for any particular model for arts support. 
 
The issue of policy models, frameworks and the degree of government involvement is a 
recurring topic in ACORNS and other IFACCA fora. In its day-to-day activities, IFACCA is 
tracking and alerting its constituency to news and trends in these issues at the dedicated 
topic page of the IFACCA website, independence of arts funding from government 
(http://www.ifacca.org/topic/independence-of-arts-funding-from-government/).   
 
The constant degree of interest in policy frameworks, and in the appropriate level of 
government involvement in arts support, coupled with IFACCA’s unique position as a global 
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information provider and broker on issues of arts policy, has motivated this oversight and 
summary of the issues.  
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Appendix 2: Models and frameworks for arts policy 
(en anglais) 

This report is based on a model of the cultural policy system developed by IFACCA. The 
model has five key elements: 
1) domains that are considered ‘cultural’ that define the scope of cultural policy (eg. visual 

arts, performing arts, broadcasting, film); 
2) instruments (eg. subsidy, tax incentives, ownership); 
3) institutional structures (eg. ministry, department, arms length agency); 
4) decision making processes (eg. peer review, bureaucratic decree); and 
5) rules and customs that determine the interaction of the above elements. 
 
Each of these five key elements has implications for the degree of independence of arts 
support from government. 
 
The IFACCA model was developed after a review and analysis of a range of existing cultural 
policy models put forward in the cultural policy literature. The major model types reviewed 
are described below. These are: typological models; entity-relationship models; decision 
making models; domain models; and institutional and neo-institutional economics. 
 
TYPOLOGICAL MODELS OF CULTURAL POLICY 

A common way of modelling variations in cultural policies globally is to group national 
cultural policies into types. Probably the most enduring typology is Chartrand and 
McCaughey’s (1989) classification of cultural policy by Facilitator, Patron, Architect, and 
Engineer. However, a number of alternative classifications have been proposed. Typologies 
uncovered during the literature review for this report are:  
 
• Facilitator – Patron – Architect – Engineer (Chartrand and McCaughey, 1989), to which 

Wyszomirski (2003) adds: Entrepreneur – Advocate – Think tank. 
• Patron – Market manipulator – Regulator – Impresario (Cummings and Katz, 1989) 
• Architect – Impresario – Patron – Engineer (Katunarić, 2000;21) 
• Pure panel - Bureaucrat with advice – Pure bureaucratic (Cummings and Katz, 1987b; 

355) 
• Allocation by bureaucrats – Panels of experts – Privatization of allocative decisions 

(Cummings and Katz, 1987b; 361) 
• Single ministry – Multiple ministries – Quasi-public foundation – Impresario –Direct-line 

(adapted from Cummings and Katz, 1987a; 12) 
• Royalist – Princely – Social-democratic – Liberal  (Mulcahy, 1998; 250) 
• Designer – Benefactor – Manager – Enabler (Mulcahy, 1998; 252) 
 
These classifications cannot be seen as mutually exclusive approaches to arts and cultural 
policy: as Chartrand and McCaughey (1989; 4) note, a national arts policy may adopt a 
mixture of these types. And even though Cummings and Katz (1987a; 12) dub the ‘single 
ministry’ approach the ‘French Ministry of Culture Model’, the authors note that ‘not even the 
French follow this model completely’. 
 
ENTITY-RELATIONSHIP MODELS OF CULTURAL POLICY 

Entity-relationship modelling is a common approach to ‘mapping’ government cultural 
administrations. Examples can be found in Schuster (2002 and 2003b), Peacock (2001, 28), 
Wiesand (1986; 23) and Pick and Anderton (1980; 11). As the examples of the Washington 
State arts policy system below show, entity-relationship maps can be very complex. 
Modelling the full range of agencies and their interrelationships in the system can easily 
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result in ‘spaghetti and meatball’ diagrams. Such models lose the explanatory power that 
comes with simplicity.  
Figure 2.1: An entity-relationship model of arts policy 
 
 

 

 
 
 
 

 

Source: Schuster (2003b) 
 
Wyszomirski (2003) overcomes the complexity by using entity-relationship approach at a 
very high level.3 Her model contains three interlinked areas – cultural policy, intervening 
variables, and outcomes. Within the cultural policy area, Wyszomirski lists six ‘constituent 
components’: Conceptualization, structure, definition, goal or purpose, location of activity, 
and implementation capacity (reproduced in figure 4.2 below). The components that relate 
most to the independence of arts funding from government are ‘location of activity’ and 
‘structure.’ 
 
Figure 2.2: Constituent components of a cultural policy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DECISION MAKING MODEL OF GOVERNMENT ARTS POLICY 

Mark Schuster has developed a ‘decision making model’ of arts policy. The matrix below is 
adapted from the models in Schuster (1996) and Schuster (2001a). The various choices 
have obvious implications for the level of independence of arts funding from government. 

                                                      
3 Figure 4 is at http://www.artsummit.org/summit2003/files/Margaret%20Wyszomirski%20-
%20FromCostToValue%20Graphics.pdf. 
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Figure 2.3: Decision making model of arts policy 
FOUR QUESTIONS FOR A CULTURAL POLICY: CHOICES 
 
WHO SHOULD PAY? 

 
GOVERNMENT; DISINTERESTED PARTIES; SELF-
INTERESTED PARTIES; PRIVATE CONSUMERS 
 

WHO SHOULD DECIDE? [MINISTER], PROFESSIONAL STAFF; PEER 
PANELS; LEGISLATURE ‘DIRECT LINE’ FUNDING 
[CABINET MINISTERS]; INDEPENDENT 
FORMULAS, INDIVIDUALS 
 

 
WHAT FORM SHOULD IT TAKE? 

 
TOOLS: OWN AND OPERATE, REGULATION, 
INCENTIVES AND DISINCENTIVES, ALLOCATION 
AND ENFORCEMENT OF PROPERTY RIGHTS, 
INFORMATION PROVISION, DO NOTHING 
 

 
WHO SHOULD BENEFIT? 

 
WELFARE CRITERIA 
 

 
WHAT DIFFERENCE SHOULD IT MAKE? 
 

 
IMPACTS AND OUTCOMES 

 
OTHER MODELLING APPROACHES 

Institutional and neo-institutional economic frameworks 
The methodology of institutional and neo-institutional economics is one way of logically 
analysing complex systems that have multiplicity of players and interactions. The approach 
breaks systems down into key players and considers the ways in which these key players 
interact (especially in the explicit and implicit ‘contracts’ between the players). Applied to arts 
policy, the approach identifies the critical points in the arts support web, and systematically 
analyses the rules, incentives and interactions between these critical points. The approach 
has been applied to arts councils by Rushton (Rushton, 2002a and b). Rushton explores the 
interrelationships between: 

• citizen and legislator 
• legislator and the executive 
• executive and arts council 
• arts council and peer review panel 
• peer review panel and artist 

 
Domain models 
Domain models are common in cultural policy. Given the multi-dimensional nature of culture, 
and the complexities and differences of opinion about definitions, many simply define culture 
as a list of cultural or artistic ‘domains’, such as ‘music’, ‘visual arts’, ‘dance’ and so on. This 
approach, though basic, has the benefit of avoiding the need to define fundamental 
principles about what distinguishes certain activities and phenomena as cultural. The 
approach is common in the cultural statistics frameworks adopted by statistical agencies, 
where it has been developed to a very detailed level. 
 
Everitt (1999; 44) argues that cultural policy should be governed ‘by objectives and not by 
classes of activity, or sectors of administration, or even zones of policy’. Nevertheless, 
domain modelling of cultural policy can be a useful way to ‘map’ the many different areas of 
government activity that are cultural or have cultural aspects. Examples of domain models in 
the literature can be found in Wyszomirski (2003), Kleberg (2000), Throsby (2006), Wiesand 
and Söndermann (2005), and Hewison (1998). Domain models of cultural policy tend to 
have three characteristics: 

1) Internally multidimensional: culture is made up of a number of discrete domains 
such as art forms (as Everitt, 1999; 13, says, ‘culture is a house with many rooms in 
it’); 
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2) Hierarchical: some cultural domains are considered to be more ‘core’ than others. A 
common way of representing this is through concentric circles, with domains placed 
closer to the epicentre considered more ‘core’ (see in particular Throsby, 2006 and 2002); 
and 
3) Externally connected, or ‘transversal’: cultural policy is linked to other public policy 
domains. 

 
An example of a domain model is in figure 2.4. The choice of domains is for illustrative purposes only.  
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Appendix 3: IFACCA arts policy model 
(en anglais) 

Instruments

Decision makers
•Government minister/staff

•Public, community, consumers

•Corporate, commercial sector

•Artists, peers, experts

Institutional structures
•Ownership & operation

•Ministry

•Arms length council

•Endowment, foundation

Subsidies

Tax rules

Incentives
•Industry development
•Export development

•Diplomacy

•Regional development

Direct provision
•Eg. book publishing, arts spaces

Legislation – policy (continuum)
•Copyright, censorship, education

Information provision
•Eg. publications, websites, training

Strategic activities
•Planning, coordination, research, debate, analysis,

overview, advocacy, leadership, info resources,

policy, clearinghouse 

Other

Policy domains

and linkages

(examples only)

Policy structures

and processes
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